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3 ς Rapport de présentation 

COMMUNE DE SAINT-PAUL ς DEPARTEMENT DE LA REUNION 



/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦм51-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ тŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

rapport de présentation présente un exposé des motifs des changements apportés au PLU approuvé 

le 27 septembre 2012. Celles-ci sont reportées dans le tableau ci-dessous : 

Date 

dôapprobation 
Type de procédure 

Type dôacte 

administratif 
Libellé du projet 

25/04/2013 Modification DCM ZAC Sans Souci 

30/05/2013 Modification DCM ZAC Marie Caze 

05/05/2015 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 
Classement sonore des ITT 

05/05/2015 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 
Périmètre soumis à permis de démolir / Saint-Gilles-les-Bains 

05/05/2015 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 
Périmètre de DUP Cambaie-Oméga 

05/05/2015 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

Reconduction du périmètre de sursis à statuer du PRU du centre-

ville de Saint-Paul 

07/04/2016 Modification DCM Modification du PLU sur le centre-ville de Saint-Paul 

29/09/2016 Modification DCM Modification du PLU sur le CENTHOR 

20/02/2017 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

Plan de Prévention des Risques (PPR) naturels prévisibles sur la 

commune de Saint-Paul (hors secteur de Mafate), relatif aux 

ph®nom¯nes dôinondation et de mouvement de terrain 

21/07/2017 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 
Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) de Saint-Paul 

05/10/2017 Modification DCM Modification du règlement du PLU 

09/11/2017 Modification simplifiée DCM 
Modification simplifiée du PLU pour la suppression / modification 

dôEmplacements R®serv®s (ER) 

06/09/2018 Révision DCM Révision du PLU sur la parcelle BW 28 

11/10/2018 Modification DCM Modification du règlement du PLU 

01/03/2019 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

PPR naturels prévisibles sur la commune de Saint-Paul relatif aux 

aléas recul du trait de côte et submersion marine 

04/04/2019 Modification DCM Modification du PLU sur la zone AU6st de Macabit 

12/12/2019 Modification simplifiée DCM 
Modification simplifiée du PLU pour la suppression / réduction 

dôEmplacements R®serv®s (ER) 

29/01/2020 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

Inscription (5) / radiation (1) au titre des de Monuments 

Historiques 

06/02/2020 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

Classement au titre des de Monuments Historiques du Domaine 

de Villèle 

11/06/2021 Modification simplifiée DCM 

Modification simplifiée du PLU - Modification du règlement de la 

zone agricole pour la r®gularisation de lôactivit® de la soci®t® 

recyclage de lôouest (RCO) 

03/09/2021 Modification DCM 
Modification du PLU sur la zone AU3st de la ZAC Savane des 

Tamarins 



27/09/2021 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

Inscription au titre des de Monuments Historiques de lôusine de 

Bruniquel ï Suppression de la « chemin®e de lôHermitage les 

bains » 

17/03/2022 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 
Institution et majoration de la Taxe dôAm®nagement (TA) 

30/06/2022 Modification DCM 
Modification du r¯glement et dôune OAP du PLU (+ 1 OAP et 3 

ER) 

08/09/2022 
Mise en compatibilité par 

Déclaration de Projet 
DCM 

Mise en compatibilité du PLU par Déclaration de Projet / « Pôle 

d'activité Henri Cornu » portée par le groupe OPALE ALSEI 

07/10/2022 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

Mise en place d'un périmètre de Projet Urbain Partenarial (PUP) - 

Secteur d'activités économiques Henri Cornu 

31/03/2023 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

Classement au titre des monuments historiques de la cheminée 

de Grand Fond et de lôinstallation hydraulique de la Ravine Saint-

Gilles 

05/04/2024 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

Délégation à l'EPFR de l'exercice du DPU sur le périmètre de 

l'hypercentre de Saint-Paul. 

26/04/2024 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

Institution de SUP dans le cadre de la réalisation du programme 

dôaction et de pr®vention des inondations (PAPI) de la Saline Les 

Bains/LôErmitage Les Bains 

27/06/2024 Modification DCM ZAC Cambaie Oméga (ph. 1) et terrain Etat 

21/11/2024 Modification simplifiée DCM 

Délimitation et réglementation des Secteurs Déjà Urbanisés 

(SDU) de la commune en application des dispositions de la loi 

ELAN. 

18/12/2024 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

Approbation du Règlement local de Publicité (RLP) de la Ville de 

Saint-Paul 

18/03/2025 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

Révision du classement sonore des infrastructures de transport 

terrestres sur le territoire de la commune de Saint-Paul 

27/03/2025 
Mise en compatibilité par 

Déclaration de Projet 
DCM 

Mise en compatibilité du PLU par Déclaration de Projet / Projet de 

réhabilitation du site historique de Villèle portée par le 

Département de La Réunion 

27/03/2025 Modification DCM 
Modification du règlement et des Emplacements Réservés du 

PLU 

31/10/2025 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

Inscription au titre des monuments historiques du Domaine 

Gruchet à Saint-Paul 

17/12/2025 Mise à jour 
Arrêté 

municipal 

Plan de servitudes aéronautiques de dégagement de l'hélistation 

de l'Ermitage et de La Nouvelle 

DCM : Délibération du Conseil Municipal 
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INTRODUCTION 
 

 

 

/ŜǘǘŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ par les dispositions du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ōǊƛŝǾŜƳŜƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł {ŀƛƴǘ-

Paul et le passage du POS au PLU. 
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1.1. LôORIGINE DU PLAN DôOCCUPATION DES SOLS 

5ŜǇǳƛǎ мффлΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ th{Σ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 

ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŞƭŀōƻǊŞǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜ 

ƎƻƭŦ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ .ƭŜǳΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭŀ wŜƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ : 

- le POS dit de « Saint-Paul Centre » approuvé le 10 mars 1978 par arrêté préfectoral, 

- le POS dit de « Cambaie » approuvé le 17 janvier 1983 par arrêté préfectoral, 

- le POS dit du « Reste de la commune »  approuvé le 18 janvier 1990 par délibération du 
Conseil Municipal. 

En avril 1992, le Conseil Municipal ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ th{ ǇƻǳǊ ŦǳǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ 

ǘǊƻƛǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǳƴ ǎŜǳƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

communaux et pour faciliter la gestion communale en matière de droit des sols. 

La procédure de révision, qui a couru sur une période de dix ans, connaîtra de multiples difficultés 

entre son 1er ŀǊǊşǘ Ŝƴ мффо Ŝǘ ǎƻƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǊǊşǘ Ŝƴ нлллΦ [Ŝ th{Σ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нллм ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǎƻƭŘŜǊ Ŝƴ Ƴŀƛ нллн ǇŀǊ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ sur décision du tribunal 

administratif de Saint-Denis. 

En définitive, ŎΩŜǎǘ toujours les POS de 1978,1983 et 1990, modifiés à multiples reprises, qui régissent 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Saint-Paulois. 

1.2 LE PLAN LOCAL DôURBANISME 2001 - 2006 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴǎ ό{w¦ύ Řǳ 

13 décembre 2000, la municipalité de Saint-tŀǳƭ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Conseil Municipal en date du 15 mai 2001 en : 

- fixant les modalités de concertation 

- précisant les objectifs poursuivis par la commune 

 

/ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜΣ ŀǇǊŝǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƭŜ нт 

mars 2006 Τ ƭŜǉǳŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ло ŀƻût 2006 au 30 septembre 

2006. 

!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƴŜ ǆǳǾǊŜ 

une nouvelle concertation avec la population.   

Par délibération du 27 septembre 2007, le Conseil Municipal fixe des nouvelles modalités de 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƻŎǘƻōǊŜΦ 

En mars 2008, la nouvelle équipe municipale souhaite définir une nouvelle politique de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ t[¦Φ 
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1.3 LE PLAN LOCAL DôURBANISME 2012 

9ƴ ŀƻǶǘ нллуΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

ǎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ ŘŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŀǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳent 

et de Développement Durable (PADD). 

è Les nouvelles orientations communales 

14 orientations autour des 3 axes du développement durable développées dans le PADD, et 

synthétisées en partie 4 du présent document :  

1. Un développement socialement équilibré. 

2. Un développement économique respectueux du territoire et des hommes. 

3. Un développement qui préserve et valorise le capital environnemental du territoire. 

     

è Les grandes étapes de la procédure  

- Réunion de concertation avec les associations en décembre 2008 ; 

- Débat sur les orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du PADD au sein du Conseil Municipal le 6 
février 2009 ; 

- Huit réunions de concertation avec la population dans les 6 bassins de vie et le territoire 
de Mafate du 24 mai au 9 juin 2011 ; 

- Réunion de concertation avec les Conseil Locaux Citoyens le 24 mai 2011 ; 

- Réunion de concertation avec les associations le 19 mai 2011 ; 

- Projet de PLU arrêté le 29 septembre 2011 ; 

- Envoi du projet de PLU aux Personnes Publiques Associées en octobre 2011 ; 

- Réception des avis des Personnes Publiques Associées Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
en janvier 2012 ; 

- Enquête publique du projet de PLU du 20 février 2012 au 06 avril 2012 ; 

- Remise du rapport de la commissƛƻƴ ŘΩenquête le 25 mai 2012 : Avis favorable avec les 
recommandations suivantes : 

o Assurer la prise en compte des remarques formulées, notamment par les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜ {!wΣ ƭŜ {a±aΣ ƭŜ ttwƛΣ ƭŜ 
PILO et le SDAGE, 

o mettre en place une concertation pour envisager des mesures de protection 
de la zone U1d au centre-ville, 

o développer les entrées de ville, notamment au sud et ultérieurement au nord 
à Cambaie, 

o mener une réflexion sur le devenir du nord du centre-ville et sur sa cohérence 
avec la nouvelle ville de Cambaie, 

o préserver au plan patrimonial les cases et édifices anciens à sauvegarder, 
notamment au centre-ville et à Saint Gilles les Bains, 
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o protéger Saint Gilles les Bains aux plans patrimonial (calvaire), 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ό!¦нƘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ {ǳƳƳŜǊύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ 
à La Saline les Bains), 

o réévaluer la densité de la ZAC Renaissance III, 

o garantir la sécurité du captage en eau potable de Marie Caze, 

o prendre en compte les déclassements en zone constructible demandés par la 
commission (39 en zone agricole et 3 en zone naturelle), 

o conduire une réflexion sur le devenir des zones Arh (zonage supprimé en 
2023), menant à des zones agricoles exploitables et des zones habitées viables, 

o lancer une démarche permettant de trouver une issue favorable aux cas des 
agriculteurs souhaitant habiter sur leurs exploitations, 

o ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ dans les zones naturelles N, 

o traiter les problèmes posés par les emplacements réservés (ER) en 
concertation étroite avec les personnes concernées, 

o tenir compte des observations adressées par les Personnes Publiques 
Associées (PPA) et si possible de celles des Personnes Publiques Consultées 
(PPC), autres que celles déjà reprises par la commission. 
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2. LA PRESENTATION GENERALE DE 
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2.1. LA SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La commune de Saint-tŀǳƭΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜ ŘƛǘŜ ζ sous le vent », 

couvre 24 082 ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŘŜ ƭƻƛƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ 

France. Son territoire est limité : 

- au Nord, par la Rivière des Galets, 

- Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀǎǘŜ ōŀƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Paul abritée des alizés, 

- au Sud, par la ravine des Trois-Bassins, 

- Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ŎƛǊǉǳŜ ŘŜ aŀŦŀǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǊŜƳǇŀǊǘǎΦ 

Saint-Paul se trouve à : 

- 27,5 kilomètres de Saint-Denis, 

- 11 kilomètres du Port, 

- et à 60 kilomètres de Saint-Pierre. 

 

La situation géographique de la commune dans le Département 
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2.2 LôHISTOIRE DU DEVELOPPEMENT DE LA VILLE 

LA GENESE DE LA COMMUNE 

Saint-tŀǳƭΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǇƛǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŧǳǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ƘŀōƛǘŞŜΦ {ŀ ǾŀǎǘŜ ōŀƛŜ ǊŜnommée comme 

étant « la baie du meilleur ancrage » fut sans aucun doute la raison primordiale de la fixation des 

premiers établissements humains, il y a plus de trois siècles. Saint-Paul fut naturellement le berceau 

de la colonisation française à Bourbon. /ΩŜǎǘ ƭŁ ǉǳŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǊŜƴǘ ƭŜǎ ζ premiers Français ηΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŘŜ 

là que partirent les colons en direction des vastes plaines de la côte occidentale. 

Après une période faste, Saint-Paul connaît une série de cataclysmes : incendie, inondations 

cycliques, malaria. En 1738, La Bourdonnais décide de transférer son administration à Saint-Denis 

jugée plus salubre. Cette décision entraîne une longue période de stagnation pour Saint-Paul. 

è Le développement de la commune 

Dès la fin du XVIIIème ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ croissante de la concurrence antillaise entraîne la faillite de 

nombreux planteurs de café et une stagnation du développement de la commune. La canne à sucre, 

ŀǇǊŝǎ мумсΣ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴΦ [ŀ ŎŀƴƴŜ Ł ǎǳŎǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊès 

nombreuse main-ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŘΩŀōƻǊŘ ǎŜǊǾƛƭŜ Ǉǳƛǎ ŜƴƎŀƎŞŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎŜǎǎŜǊŀ ŘŜ ŎǊƻƞǘǊŜΦ 

Le développement de la culture du géranium au début du XXème siècle, amplifie ce phénomène de 

peuplement de la région Saint-Pauloise. Les forêts tombent sous la hŀŎƘŜ ŘŜǎ ōǶŎƘŜǊƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ м 

000 - м рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜǎ ǎΩŀŎƘŝǾŜ ŜƴǘǊŜ мфмс Ŝǘ мфму 

dans les Hauts du Guillaume. 

è Saint-Paul aujourdôhui 

Saint-Paul demeure une commune rurale, ƻǴ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŞ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊƻŎƘŜ ŎƾǘƻƛŜƴǘ ǳƴŜ 

ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ŀƳƻǊŎŞŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ ŘŜ Saint-Gilles-les-Bains. Depuis, 

Saint-tŀǳƭ Ǿƻƛǘ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƞǘǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǾƛǾŜΣ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

communŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ȊƻƴŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ 

forme de lotissements de maisons individuelles entre les années 1980 et 1990. Comme dans bien 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ 

communication sous forme de « villages rues ». La densification des bords de route engendre la 

Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ Ŏƻƴǘƛƴǳ en doigts de gant. 

Le réseau dŜ ǾƻƛŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ 

et au taux de motorisation des ménages de plus en plus croissant.  
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2.3 LA SITUATION ADMINISTRATIVE 

2.3.1 LôAPPARTENANCE AU  TCO 

Saint-Paul est commune-membre de la CommǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǘŜ hǳŜǎǘ 

(TCO) créée le 1er janvier 2002 qui  regroupe par ailleurs les communes de la Possession, du Port, de 

Trois Bassins et de Saint-Leu.  

[Ŝ ¢/h ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ро ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м80 000 habitants est un 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ 

ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

/ŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎΣ Řŀƴǎ 

divers domaines, dont principalement : 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
(SCOT) et la charte intercommunale paysagère ; 

 

- ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀn de 
déplacements Urbains (PDU) ; 

 

- ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ 
développement touristique, etc. ; 

 

- ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΦ 

 

Son appartenance au TCO - et la nécessité pour son PLU de ne pas être en contradiction avec les 

documents précités - conduit la commune de Saint-tŀǳƭ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΦ 

2.3.2 LôORGANISATION EN  CONSEILS LOCAUX CITOYENS 

Par ailleurs, il convient de noter que la commune, conformément à la loi « démocratie de proximité » 

ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ Řu PLU.  

7 conseils locaux citoyens ont donc été créés : St Paul et Cambaie, La Plaine ς Bois de Nèfles, Le 

Guillaume, Saint-Gilles les Bains, la Saline, Plateau Caillou et Mafate. 
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[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘion du PLU avec les plans et 

programmes mentionnés aux articles L 122-п Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΦ  

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴt sur deux aspects : 

- ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀŘŜǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŎŜ ŀŦƛƴ 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻn environnementale 

- un aspect hiérarchique pour  lequel il convient de mettre en exergue le rapport de compatibilité ou 

de prise en considération du document supra communal et sa transcription dans le PLU. 

Plusieurs schémas et plans sont concernés par ces liens hiérarchiques et environnementaux vis-à-vis 

du PLU. 

1. LE SCHEMA DôAMENAGEMENT REGIONAL (SAR) 

Le projet de {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ (SAR) mis en révision a été adopté le 14 décembre 

2010 ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ. Eƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛŎǊƻ ς 

région ouest, le PLU de Saint-Paul est élaboré directement en compatibilité avec ce nouveau 

document. 

Le SAR et son chapitre particulier le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM), a été approuvé 

par décret n°2011-1609 en /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ du 22 novembre 2011. Ce document a valeur de 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝ {!w Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ŀǳȄ {/h¢ Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǳȄ t[¦ 

une vision infra régionale. Toutefois, il doit fixer de manière plus précise les orientations stratégiques 

et les traductions spatiales sur la partie littorale dans un chapitre valant Schéma de Mise en Valeur 

de la Mer (SMVM). 

1.1 LES OBJECTIFS DU SAR 

Le SAR prolonge les trois grands principes du précédent SAR de 1995 que sont : 

- La protection des milieux naturels et agricoles. 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

- La densification des agglomérations existantes et une structuration des bourgs. 
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Le SAR se fixe par ailleurs quatre grands objectifs pour assurer aux Réunionnais la préservation, la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŎƻƴƧǳƎǳŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜs avec 

ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ Υ 

- wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ όм Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлолύ Ŝǘ 
protéger les espaces naturels et agricoles. [Ŝ ǇƛǾƻǘ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale organisée autour de villes polarisantes au sein de bassins de vie ; 

- Renforcer la cohésion de la société réunionnaise dans un contexte de plus en plus 
urbain. 

- Renforcer le dynamisme économique dans un territoire solidaire  

- Sécuriser le fonctionnement du territoire en anticipant les changements climatiques 
 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ {!w ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

1- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ : 

ϝ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇƻǊǘ 
marchand. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŀ 
Possession, le Port et St Paul conciliant dynamisme économique et équité sociale, 

* la reconnaissance des micro ς régions comme bassins de vie, chaque bassin de vie devant 
pouvoir répondre aux besoins de sa population en matière de logements, de services et 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ 

ϝ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭŜǎ 
différentes échelles que constituent les pôles principaux et secondaires, les villes relais, les 
ōƻǳǊƎǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

* la cohérence entre les micro-régions en optimisant leurs spécificités et leurs 
complémentarités. 

 

2- Le cantonnement de la tâche urbaine. La priorité est donnée à la densification des espaces 

urbains existants et à la limitation du recours aux extensions urbaines. Les options retenues dans le 

SAR sont donc : 

 *  la priorité donnée au renouvellement urbain 

 *  ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł 

ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ 

 * ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {!w ŘŜ мффр 

difféǊŜƴŎƛŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

 * la limitation des extensions autorisées au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

zones AU ou NA des PLU ou des POS. 

3 ς La préservation des espaces agricoles et naturels 
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4 ς [ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : réduction de 

la consommation énergétique, limitation des déplacements et respect des équilibres 

environnementaux 

5 ς La prise en compte des spécificités réunionnaises dans ce modèle de développement et 

notamment au regard des données sociales 

6 ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

climatiques. 

1.2 LES PRESCRIPTIONS ET PRECONISATIONS 

Le SAR se décline en prescriptions écrites reprenant les différentes orientations et objectifs 
énoncés préalablement. Il présente également une carte de destination générale des sols au 1/100 
000e qui identifie les espaces auxquels les prescriptions sont applicables. 

 Le PLU doit assurer le respect de la vocation des espaces ainsi identifiés dans le SAR. Les 

limites du zonage du PLU doivent respecter le cadre suivant : 
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è Le respect des grands équilibres et la préservation des espaces naturels et agricoles face à 
la croissance des espaces urbains 

 

× Les espaces à vocation naturelle 

Les espaces naturels  de protection forte 

Ce sont des milieux naturels de très grand intérêt sur le plan écologique oǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŘΩǳƴ ζǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜη 

pour lequel ces espaces constituent une attraction privilégiée. 

Ils sont  de2 types : 

- les espaces terrestres (vert foncé) 

Extrait Vol.2 SAR approuvé de la Réunion 

Chap. IV Prescriptions et préconisations, page 65  
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- les espaces marins (bleu) 
 

Les espaces terrestres sont composés : 

- du Coeur du Parc National de La Réunion ; 

- des Espaces naturels remarquables du littoral à préserver ; 

- ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ м ό½bL9CCмύ Ŝǘ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ 
Naturels Sensibles non concernés par le parc et les espaces littoraux. 

- ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ м ό½bL9CCмύΣ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
{ŜƴǎƛōƭŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊŎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ 
développement corallien. 

Le PLU de Saint-Paul est concerné par chacun de ces espaces. 

Les espaces marins concernent la Réserve Naturelle Nationale Marine de La Réunion répartie sur 

cinq communes dont  Saint-Paul, sur une largeur allant de 200 à 2 000 mètres environ. Le PLU tient 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ wŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ǾƛǎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 

 

× Les espaces à usage agricole 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇaces agricoles repérés en jaune. 

Les espaces agricoles ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩLǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ [ƛǘtoral Ouest (PILO) sont localisés sur le 

territoire de Saint-Paul autour des antennes ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ des secteurs irrigués de Grand Pourpier et 

de Grand-Fond, caractérisés par une valeur agronomique importante et les investissements lourds 

réalisés ou à réaliser ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳctivité. 

¢ƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭle urbanisation y sont interdits. 

× Relevant à la fois des espaces à vocation naturelle et des espaces agricoles : 

н ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ : 

- les espaces de continuité écologiques (vert clair) : espaces naturels permettant 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
relation les espaces naturels de protection forte. 
La vocation de ces espaces est donc prioritairement la préservation de leur caractère 

naturel. 

Les esǇŀŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ǎƻƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŀǾƛƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ 

ǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ 

Parc National. 

- les ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (hachuré vert) : identifiées au Schéma de Mise en Valeur 
de la Mer (SMVM). Ce sont des espaces « libres » entre les zones urbaines ou entre une 
zone urbaine et la mer. 
Leur prise en compte dans le PLU interdit toute nouvelle construction, toute extension 

et aménagement des habitations existantes ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

construire. 
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Les espaces naturels du SAR (extrait sur Saint Paul): 

 

 

 

 

Extrait Vol.2 SAR approuvé de la Réunion 

Chap. IV Prescriptions et préconisations, page 78 
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× Les espaces urbains à contenir 

Les espaces urbains de référence  

Ils sont de 2 sortes : 

- les « espaces urbains à densifier» (gris foncé) déjà aménagés qui ont vocation à 
accueillir des opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ 
densification. Ils accueilleront 50% des nouveaux logements projetés et leur 
densification sera relative au type de centralité dans laquelle ils se situent. 

- les « ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ » (gris clair) qui ne sont pas urbanisés à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!w : leur vocation «urbaine» étant déjà consacrée dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!wΣ ƛƭǎ  
constituent les espaces à aménager en priorité. Ils accueilleront 20 % des nouveaux 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǾǊŀ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǎƛƴƻƴ ŀŎƘŜǾŞΣ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ 
Ƴƻƛƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ   

Les zones préfér entielles dôurbanisation 

LŜ {!w ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŦǊŀǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛon des sols pour de nouvelles zones 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ DUP irrigation. Toutefois, les espaces urbains de 

Extrait Vol.2 SAR approuvé de la Réunion 

Chap. IV Prescriptions et préconisations, page 78 
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référence devront avoir été tous mis en valeur pour pouvoir avoir recours à de nouveaux espaces 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Les territoires ruraux habités  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀgricoles qui se trouvent en dehors des 

ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ Ƴŀƭ 

ŞǉǳƛǇŞǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

de ces territoirŜǎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł 

ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ wIL ƻǳ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ 

hameaux agricoles.   
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Extrait Vol.2 SAR approuvé de la Réunion 
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è La mise en oeuvre de lôarmature urbaine hi®rarchis®e 

Dans un objectif  de « ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ », le SAR définit une structuration urbaine 

reposant sur : 

- la hiérarchisation des centralités la composant et leur articulation avec les territoires 
ruraux  

- ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǊŞŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

- ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ 
densification et au renouvellement urbain 

- ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 

- ƭΩƛŘŜƴtification des équipements majeurs et les conditions de la mise en réseau du 
territoire. 

 

 

 

 

× La d®termination de lôarmature urbaine structurant le projet de territoire 

Pour Saint Paul, sont identifiés : 

Comme pôle principal Υ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ /ŀƳōŀƛŜ ǊŀǘǘŀŎƘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

une fonction de structuration de la micro ς région ouest et doit accueillir une part importante de la 

population nouvelle avec des densités relativement fortes tant dans le tissu existant que dans les 

ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

Comme pôle secondaire : Plateau Caillou / Saint-Gilles les hauts : Il doit accueillir une grande part du 

développement résidentiel en relation avec le pôle principal. Les densités sont fortes et le niveau 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞƭŜǾŞǎΦ Lƭ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ 

en limitant les besoins en déplacements. 

Extrait Vol.2 SAR approuvé de la Réunion 
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Comme villes relais : La Plaine / Bois de Nèfles, Le guillaume, La Saline, St Gilles les Bains. Ces villes 

ǊŜƭŀƛǎ Ŝƴ ǎŜ ŘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ 

ǇŞǊƛ ǳǊōŀƛƴ ǘǊƻǇ ǎǳƧŜǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾices et 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŜƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

pôles secondaires. Elles ont recours à une densification des centralités et à la limitation des 

extensions urbaines. 

Comme bourg de proximité : Tan RougŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ƭƛƳƛǘŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

environnemental et paysager dans lequel il se situe. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 

ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рлл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ  

transports collectifs ou de TCSP. En dehors de ces secteurs, la densité minimale est de 50 logements 

Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ 

ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

× La localisation et la quantification des extensions dôurbanisation 

- Les extensions urbaines 

 

aŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ол҈ ŘŜǎ 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ tƻǳǊ ƭŀ ƳƛŎǊƻ-région 
hǳŜǎǘΣ ƭŜ {!w ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ омр Ƙŀ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

 

/Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇƘŀǎŜǎ : 

- 5Ŝ нлмл Ł нлнлΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎΣ 
que dans la limite de 40% et ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
prioritaire soit ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

- De 2020 à 2030, les 60% restants pourront être utilisés, sous réserve que les espaces 
ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ :  

- ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ƳƻȅŜƴ Ł ŦŀƛōƭŜΣ 

- Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ {a±a ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

Extrait Vol.2 SAR approuvé de la Réunion 
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ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
tenant 

- Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ 

- Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜau de transport en commun correspondant aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Par ailleurs, ces extensions devront être réalisées sur les espaces de moindre valeur 
agricole ou écologique. 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ Ł ƳƛƴƛƳa 40 % de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł 
ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ /Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 
compte dans le PLU. 

 

× Le dimensionnement des futures zones dôactivités économiques de production 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

- [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊƻƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ рл҈ ŘŜǎ ƘŜŎǘŀǊŜǎ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Υ ƭŜ {!w Ŝƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǇŀǊ ƳƛŎǊƻ ǊŞƎƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŜ tƾƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ régional Ouest 
ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ  ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǊǊƛŝǊŜ-portuaire du Port et la zone de 
Cambaie. 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
secondaires. 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ les villes-relais et les bourgs. 
 

нрл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ afin de répondre aux prévisions de développement 

économique. Sur ces 250 hectares, 165 ha sont déjà inscrits dans les PLU existants. Il convient donc 

de prévoir dans les PLU 85 ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

ŘŜ ȊƻƴŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

réalisée. 

Pour la micro région Ouest, la répartition est la suivante : 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

technologiques, portuaires et aéroportuaires ainsi que les activités de recherche, de formation et 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł р҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

services et commerces  destinés aux ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Extrait Vol.2 SAR approuvé de la Réunion 

Chap. IV Prescriptions et préconisations, page 95 
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Le PLU de Saint-tŀǳƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {!w 

approuvé le 22 novembre 2011. Cette compatibilité se traduit par : 

- une reconnaissance des espaces urbains à densifier par un zonage urbain (U) ou à urbaniser (AU) 

- ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ό¦ύΣ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ 

ό!¦ύΣ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ό!¦ǎǘύ ƻǳ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜκƴŀǘǳǊŜƭ ό!κbύ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞs et 

ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŎŜǘ ǳǎŀƎŜΦ 

- Une reconnaissance des espaces agricoles par un zonage agricole (A) 

- Une reconnaissance des espaces naturels par un zonage naturel (N) 

- Une traduction des espaces remarquables du littoral en un zonage spécifique (Nerl) 

- ¦ƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ό!Ŏǳ ƻǳ bŎǳύ 

- Une reconnaissance des territoires ruraux habités par un zonage approprié (U, AU, AUst, Arh ς 

zonage supprimé - Usdu ou Nrh) 

- une traduction des corridors écologiques en un zonage naturel spécifique (Ncor) 

1.3 LE SCHEMA DE MISE EN VALEUR DE LA MER (SMVM) 

Le SAR dans son chapitre valant SMVM a vocation à arbitrer les différentes utilisations de la mer et 

du littoral et constitue un outil privilégié de gestion intégrée du littoral. 

La portée juridique des dispositions du chapitre valant SMVM est la même que celles des autres 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ  Řǳ {!w ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

prescriptions équiǾŀƭŜƴǘŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ р ŘŞŎŜƳōǊŜ мфус Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 

ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩƻǳǘǊŜƳŜǊ  ƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ {ŀǊ ŘŜ 

ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 

conditions dans lesquelles ces opérations, équipements et extensions peuvent être effectuées, la 

précision de ces dispositions aura souvent pour effet  de restreindre voire de supprimer sur certains 

Ǉƻƛƴǘǎ ǘƻǳǘŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ 

concernés.  

Le chapitre valant SMVM définit les espaces naturels remarquables du littoral à préserver, les 

ŜǎǇŀŎŜǎ ƳŀǊƛƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ рл Ǉŀǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ 

du rivage ainsi que la typologie des projets pouvant être autorisés dans ces espaces. 

Sur Saint Paul, le chapitre valant SMVM présente 3 planches : 
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Extrait Vol.3 SMVM approuvé de la Réunion 

Chap. IV Prescriptions du SMVM, page 185 et 

221 
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[Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ р Řƻƴǘ 4 nouvelles dans le SAR de 2011 par rapport 

au précédent SAR de 1995. Elles sont essentiellement à vocation paysagère ou écologique, celle de 

Boucan Canot permet une mise valeur  par des aménagements des friches actuelles. 

Dans les espaces proches du rivage, sont autorisées : 

 

Extrait Vol.3 SMVM approuvé de la Réunion 

Chap. IV Prescriptions du SMVM, page 223 et 

225 
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- ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ  ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜΦ 

De plus, cette urbanisation devra se faire en profondeur et non en parallèle du rivage de part et 

ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ existante. 

- ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {a±a : en appliquant les 

ǊŝƎƭŜǎ Řǳ {!w ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ор Ƙŀ Ŝƴ 

extension pour Saint Paul dans les zones préŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

{ǳǊ /ŀƳōŀƛŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ млл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ олл Ƙŀ 

ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ р Ƙŀ ŘŜ ŎƻƴŎŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł 

proximité du Piton Défaud en lien avec le schéma départemental des carrières. Un projet 

ŘΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳǊ /ŀƳōŀƛŜΦ 

{ŀƛƴǘ tŀǳƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ р ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Lié à la Mer (ZALM) : Cambaie, St Paul centre, Boucan 

Canot, 9ǊƳƛǘŀƎŜ ƭŜǎ .ŀƛƴǎ Ŝǘ ¢Ǌƻǳ ŘΩŜŀǳΦ  

2. LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES 
(SDC) 

Le schéma départemental des carrières (SDC) de la Réunion élaboré en 2001 a été révisé par 

ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 

préservation du patrimoine publiés depuis 2001. Il a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 

22 novembre 2010.  

Le schéma départemental des carrières est élaboré par la commission départementale de la nature, 

des paysages et des sites. Il fixe la politique des matériaux dans le département pour une durée de 

мл ŀƴǎΦ Lƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

carrières dans le département. 

[Ŝ {5/ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ό{ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄύΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ t[¦Σ ƭŜ {5/ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ 

PLU intègre les préoccupations de gestion des ressources minérales lors de leur élaboration ou 

révision.  

Le SAR approuvé le 22 novembre 2011 identifie les gisements et vise à une meilleure mobilisation 

ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ {!w ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řes espaces carrières identifiés dans le SDC. 

La micro ς région ouest serait en autosuffisance en termes de ressources : elle dispose de 31 millions 

ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ŞǾŀƭǳŞ Ł нл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎΦ 

Trois espaces carrières sont identifiés sur Saint Paul au Schéma Départemental des Carrières 

approuvé par arrêté préfectoral du 22 novembre 2010 : 
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1. Espace carrière RG01 : Piton Défaud : 74 ha, alluvions, classe environnementale 2 située à 99 
% en espace agricole coupǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł рф҈ Ŝƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛǊǊƛƎǳŞ ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŞ 

2. Espace carrière EC 15 ς 01A : Cambaie : 36 ha, alluvions, friches et culture, habitat éparse. 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ όŜƴǘǊŜ мрƳ Ŝǘ олƳύΦ тт҈ Ŝƴ ½bL9CC н Ŝǘ у҈ Ŝƴ ttw 
rouge 

3. Espace carrière EC 15 ς 01B : Cambaie : 145 ha, alluvions, friches et culture, habitat éparse. 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ όŜƴǘǊŜ мрƳ Ŝǘ олƳύ 

 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ {!w ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎaux : Le PLU de Saint-tŀǳƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳǊ 

ces espaces.  Toutefois, dans la mesure où ces secteurs se trouvent en espace urbain de référence, 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ  /Ŝǘǘe contrainte est intégrée :  

- tƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ /ŀƳōŀƛŜ ƻǴ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜƴŘǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ 
Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

- Pour la plaine Défaud ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾe 
ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ 
particulier celui du Piton Défaud. 

3. LE PARC NATIONAL DE LA REUNION (PNR) 

Créé le 5 mars 2007, le Parc national de La Réunion est le neuvième parc national français. 

Outil de gestion et de protection des milieux naturels réunionnais, il assure depuis le 1er août 2010, 

la gestion du site naturel des "Pitons, cirques et remparts" inscrit sur la Liste du Patrimoine mondial.  

Aux termes des articles L. 333-1 et sǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

territoire du parc national les orientations de protection, de mise en valeur et de développement et 

ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

fondamentaux de protection des structures paysagères sur le territoire du parc. Son contenu est 

précisé par le décret portant création du Parc national de la Réunion.  

La charte est un document de planification territoriale à un niveau stratégiqueΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ pas un 

document de programmation. 

Le Parc national de La Réunion fait partie des parcs dits de "nouvelle génération" dans le sens où il a 

été créé après la réforme sur les parcs nationaux de 2006. 

[Ŝ нм Ƨǳƛƴ нлмнΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻnal a arrêté le projet de charte pour le 

territoire des Hauts. Ce document devra être approuvé après avis Personnes Publiques Associés et 

enquête publique. 
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3.1 LES MISSIONS DU PNR 

ü Protéger et valoriser : Mission première du Parc, elle consiste notamment à garantir la 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ 
écologiques et de la biodiversité ; 

ü Partager les connaissances et accueillir : aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 
grâce notamment aux équipes présentes sur le terrain ; 

ü Animer une stratégie culturelle : Centrée sur les relations Homme-Nature, en développant 
ǳƴ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, de conservation et valorisation des 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ 
initiatives... ; 

ü Animer une démarche de partenariat : tƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘΣ ǎǳǊ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎŀ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 
étude ou réalisation, ainsi que pour tout projet expérimental de développement durable. 

3.2 LES COMPOSANTS DU CíUR DU PNR / TERRITOIRE AUX 
MULTIPLES FACETTES 

1) [Ŝ ŎǆǳǊ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

[Ŝ ŎǆǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ .ƛŜƴ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

mondial. Il est reconnu dans son ensemble comme « un espace à forte valeur patrimoniale », avec 

ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ фп ҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ пн ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

2) Le « ŎǆǳǊ ƘŀōƛǘŞ » 

Des territoires habités ont été classés en coeur pour leur intérêt paysager et culturel, moyennant des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ŘΩƻǴ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ǊŀŎŎƻǳǊŎƛŜ ŘŜ ζŎǆǳǊ ƘŀōƛǘŞηΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƞƭŜǘǎ ƘŀōƛǘŞǎ Ŝǘ ŜƴŎƭŀǾŞǎ όǎŀƴǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜύ Řǳ ŎƛǊǉǳŜ ŘŜ aŀŦŀǘŜ όо млл Ƙŀύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜǘ 

voƛǎƛƴ ŘŜǎ {ŀƭŀȊŜǎ όнт ƘŀύΦ [Ŝ ŎƛǊǉǳŜ ŘŜ aŀŦŀǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƞƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƞƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ улл 

ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ  

Aussi la vie quotidienne y est atypique et les actions les plus simples y foƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

complexe. Les enjeux sur ce territoire sont donc nombreux. Les îlets (dont le nombre a fortement 

décru) sont des petits hameaux ou villages isolés composés seulement de quelques cases (petites 

maisons), installés dans les cirques sur des plateaux cultivables. A Mafate, on trouve du Sud au Nord, 

les îlets suivants :  

ω {ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ǘ tŀǳƭ : Marla, qui est le plus élevé des îlets (1 спр Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΣ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ Ŏƻƭ 

du Taïbit, sur le sentier vers Cilaos; Roche Plate, situé au pied du Maïdo ; les îlets des Orangers et des 

Lataniers ; 
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 ω [ŀ bƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭΩƞƭŜǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł м ппл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǎǎŜȊ ŀƛǎŞƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜ 

col des Boeufs par Salazie;  

ω DǊŀƴŘ tƭŀŎŜΣ ƞƭŜǘ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎŜƴǘƛŜrs de grande randonnée; 

 ω ƭΩƞƭŜǘ Ł .ƻǳǊǎŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘΣ !ǳǊŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƞƭŜǘ Ł aŀƭƘŜǳǊΣ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƞƭŜǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ǉǳƛ 

conservent jalousement une forte identité. 

3) [Ŝ ŎǆǳǊ ŎǳƭǘƛǾŞ 

[Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŎǳƭǘƛǾŞ ƻƴǘ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 

ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Řǳ ŎǆǳǊΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ 

particulier a été intégré afin de permettre la poursuite des activités ne portant pas atteinte aux 

milieux naturels environnants, moyennant des dispositions particulières pour les exploitants. 

[Ŝ ŎǆǳǊ ŎǳƭǘƛǾŞ ŎƻƳǇƻǊǘŜ н ǎƛǘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ƻǴ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ : 

- [ŀ ȊƻƴŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Řǳ tƛǘƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όtƭŀƛƴŜ ŘŜǎ tŀƭƳƛǎǘŜǎύ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ depuis les années 90 ; 

- Le secteur de la propriété sucrière dans les Hauteurs de Sans Souci à St Paul où sont cultivés 

le géranium et les cultures vivrières. 

 

4) [ΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ƛƴŎƭǳǘ п ǎƛǘŜǎ Řǳ .ƛŜƴ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ mondial ainsi que sa zone 

ǘŀƳǇƻƴΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ут сфс ƘŀΣ ŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ нп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ Řƻƴǘ с Ŝƴ 

totalité Υ {ŀƭŀȊƛŜΣ /ƛƭŀƻǎΣ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜǎ tŀƭƳƛǎǘŜǎΣ {ǘ tƘƛƭƛǇǇŜΣ {ǘŜ wƻǎŜ Ŝǘ ƭΩ9ƴǘǊŜ 5ŜǳȄΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘe de multiples facettes : espaces de vie, de production, de 

ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ΧƭŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

cohérence avec les objectifs fixés au SAR : 

¶ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ et protéger les espaces agricoles et 

naturels, 

¶ Renforcer la cohésion de la société réunionnaise dans un contexte de plus en plus urbain, 

¶ Sécuriser le fonctionnement du territoire en anticipant les changements climatiques. 
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3.3 LôARTICULATION DU PNR AVEC LE PLU 

[Ŝ t[¦ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ : 

- ƭŜ ŎǆǳǊ ƘŀōƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŀƎŜ N. Les îlets habités en dehors des zones soumises à des risques liés aux 

mouvements de terrain (document BRGM) en zonage spécifique Ni permettant une constructibilité 

limitée ; 

- ǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎǆǳǊ ŎǳƭǘƛǾŞ Ŝƴ ȊƻƴŀƎŜ b ; 

- ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŎǆǳǊ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŀƎŜ bΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 9./ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

identifiés dans la trame verte et bleue du PLU. 

4. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL (SCOT) 

[Ŝ {/h¢ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ ό¢/hύ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ 

ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмм Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ Lƭ ƴΩŀ 

ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ valeur juridique par rapport au PLU de Saint Paul. 

Toutefois, il nous a semblé important de relater dans ce paragraphe les grands principes qui 

ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/h¢ ŀǊǊşǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 

documents. 
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9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƭƛƴŞŀ о ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 123-1-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 

avec le SCOT dans un délai de trois ans.  

Le SCOT a étŞ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нлллΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ 

développement durable.  

9ƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛonal (SAR), Le SCOT  fixe des objectifs 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όΧύΦ  [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 

SCOT contient 3 pièces : 

- [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ; 

- [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻppement Durable (PADD) ; 
- [Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ ό5hDύΦ 

 

4.1 LE PROJET DôAMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE DU SCOT OUEST 

Le PADD du SCOT Ouest met en avant la nécessité de faire preuve ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

pouvoir répondre à la pression des besoins démographiques et sociaux, pour contribuer au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

grandes infrastructures de déplacement récentes ou à venir, ceci,  tout en préservant les richesses 

humaines et environnementales du territoire. Un changement de posture, des pratiques et des 

politiques est nécessaire pour résoudre cette équation. 

5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŎŀǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ǿŀ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜΣ les 

ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ǿŀ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ ǎŜ 

faire intense c'est-à-dire dense. 

¦ƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊƻǳǾŞΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƻǳŜǎǘ ǎΩŜǎǘ Ŧaite principalement dans les mi pentes et les hauts ces 10 dernières années en décalage 

complet avec la localisation des grands équipements, des emplois et des commerces. Il convient de 

ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŞǉǳƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ǎƻǳŎƛŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ 

marines. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴƴŜǳȄ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 

tenu de la sensibilité des milieux et des ressources : préservation de la ressource en eau, efficacité de 

la lutte contre les pollutions, équilibre entre risques industriels et urbanisation, aménagement des 

lisières urbaines et valorisation des grandes ravines, préservation des savanes et des forêts sèches de 

ƭΩƻǳŜǎǘΦ 
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[Ŝ t!55 ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ trois grands axes : 

1 - [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ζ le territoire de la côte ouest, un territoire grandeur nature » se 

décline en trois points : 

1- /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀturels pour garantir les valeurs écologiques et 
paysagères 

2- Ménager les ressources naturelles, les pressions et pollutions 

3- Protéger les personnes et les biens contre tous les risques 

 

2 - [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ζ [ΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŜǎǎƻǊ », se traduit par 

trois principes : 

1- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ équitable 

Trois composantes territoriales όŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ƴƛ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ Ƙŀǳǘs et littoral balnéaire) 

et quatre niveaux hiérarchiques : 

- ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : la Possession (centre-ville et rivière des galets, le Port, St Paul 
(centre-ville, Savanna et Cambaie). Pôle urbain de niveau 1, il reste à construire et fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 9Ŏƻ ŎƛǘŞΦ [ŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
des infrastructures en font un espace privilégié pour « faire ville » tout en veillant à 
ƭΩŞǉǳƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ Ƴƛ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀǳǘǎ 

- les places urbaines de niveau 2 : Plateau Caillou et Saint-Gilles les Hauts pour Saint Paul. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ζ rythmer η ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ ǘŀƳŀǊƛƴǎ Ŝƴ ζ faisant ville » pour ne pas 
ŘƛǎǎŞƳƛƴŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Řǳ 
bassin de vie mais aussi à ceux des quartiers avoisinants.  

- Les places urbaines de niveau 3 :  

o La plaine ς Bois de Nèfles, le Guillaume, la Saline. Elles contribueront au 
développement des mi pentes dans un triple objectif de renforcement 
urbain, de maîtrise spatiale de lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
services et équipements au service des populations concernées. 

o Pour Saint-Gilles les Bains, la reconnaissance de son rôle de vocation 
balnéaire et touristique appelé à se renouveler et de qualifier. 

- Les places de rang 4 : tous les autres quartiers 

 

 

2-  Porter un projet de développement économique dynamique et diversifié 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ qui sont précisés et localisés dans le 

SCOT. 

3- Répondre à tous les besoins de logement : 2500 logements à produire annuellement, dont 40 
% en locatif social, 30 % en intermédiaire et accession aidé et 30 % en « marché libre ». 

 

3 ς [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ  ǳǊōŀƛƴŜΣ « [ΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ōƛŜƴ ǾƛǾǊŜ » qui se traduit par : 
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1- Rendre le territoire accessible à tous,  

2- wŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Le SCOT pose comme objectif ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur les pôles 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ-relais des mi-ǇŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

structuration du tissu urbain existant. 

3- Concilier urbanité plus intense et ruralité modernisée 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊǳǊŀƭƛǘŞ ƳƻŘŜǊƴƛǎŞŜ ǉǳƛ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻƴǘǊƾƭŞŜ Ƴŀƛǎ ƭŀ 

structuration des territoires ruraux habités définis dans le SAR. 

4.2 LE DOG, «CLEF DE VOUTE» DU SCOT OUEST 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhrientation Général (DOG) du SCOT Ouest apparaît comme la « clef de voute » de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ Lƭ ŘŞŦƛƴƛt les orientations qui permettront de garantir le respect de quatre 

cohérences essentielles :  

- [ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Řǳ {/h¢ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55ύ 

- La cohérence externe du SCOT au sein du TCO (compatibilité avec les politiques sectorielles 
ŎƻƳƳŜ ƭŜ t[IΣ t5¦Χ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉue les PLU) 

- La cohérence descendante (compatibilité avec le SAR) 

- La cohérence environnementale. 

 

[Ŝ Ǉƭŀƴ Řǳ 5hD Ŝǎǘ ƛƴǎǇƛǊŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

/ΩŜǎǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 5hD ǉǳŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊŀ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ {/h¢ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ : 

1 ς [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ : 

¢Ǌƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł  ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

et valorisation des espaces respectivement naturels et agricoles et la définition des voies et moyens 

ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

ϝ [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ {/h¢ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ {!wΣ 
notamment au niveau de la défiƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles concernés par le PILO.  

 

ϝ [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/h¢ Ŝǎǘ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {!wΦ [Ŝ {/h¢ ǊŞǇŀǊǘƛ ƭŜǎ нп 000 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ¢/h ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
niveau une densité de logement à respecter conforme à celle du SAR. 
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Extrait du dossier de SCOT Ouest arrêté le 16 décembre 2011 

 

ϝ [Ŝ {/h¢ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛt les 24 000 logements à produire à 
2022 dans les espaces urbains de référence du SAR : 

- 50 % dans les espaces urbains à densifier 

- нр ҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

- 25 % en extension 

[Ŝǎ ǉǳƻǘŀǎ  ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ŎŜǳȄ ƛƳǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭe SAR, et sont répartis au sein des différentes 

communes du TCO : 

 

Extrait du dossier de SCOT 

Ouest arrêté le 16 décembre 

2011 
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La commune de Saint-tŀǳƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ мр Ƙŀ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ wǳǊŀǳȄ 
Habités du SAR. 

 

[ΩƻǊƛŜƴtation n°9 du SCOT précise la prescription 12.2 du SAR : 

 

 

Extrait du dossier de SCOT Ouest arrêté le 16 décembre 2011 
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2 ς [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

* [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ς la construction de logements sociaux et aidés et la mixité urbaine : 

Les orientations sont celles du PLH 2011- 2016 que le DOG doit ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ мл ŀƴǎ Ł 

ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ όǎƻƛǘ тл ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎtion de logement neuf en dispositif aidé, et 

un objectif de 20 % de logement aidé pour la commune de Saint-Paul). 

* La cohérence entre urbanisation et réseaux de transport notamment publics. 

* [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǘƻuristiques et commerciales : le SCOT 

définit la localisation des extensions urbaines potentielles à vocation économique dans les zones 

ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ό½t¦ύ Řǳ {!wΦ [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ {/h¢ ǎŜǊŀ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘise en cours. 

 

 

Extrait du dossier de SCOT Ouest arrêté le 16 décembre 2011 

* La protection et valorisation des paysages et de la biodiversité : les orientations du DOG sont 

relatives aux lisières urbaines et aux abords de ravines. 

* La prévention des risques. 

* [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ : orientations relatives à la préservation 

ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎύΣ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales et recommandation relative aux conditions économiques de la gestion de la ressource eau. 



Rapport de présentation ς Commune de Saint Paul 
Première partie 

 
PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du 07 mars 2016, du 
08/09/2022, du 21/11/2024 et du 27 mars 2025 

40 

4.3 LôARTICULATION DU SCOT OUEST AVEC LE PLU DE 
SAINT-PAUL 

Le SCOT Ouest, tout comme le PLU, a été élaboré en compatibilité avec le SAR Υ ƭŜ {/h¢ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ 

donc avec le PLU par le respect des principes du SAR dans leur élaboration respective. 

Il en résulte pour le PLU de Saint Paul : 

Ҧ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

- wŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ {/h¢ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ 
(N ou A) et reconnaissance des espaces agricoles concernés par le PILO (zonage A). 

- /ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/h¢ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Paul.  

- Reconnaissance des espaces urbains de référence du SCOT par un zonage approprié (U ou AU). 

- Une reconnaissance des TRH du SCOT par un zonage U, Usdu ou Nrh. 

 

Ҧ Concernant ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

- LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Řǳ t[¦ όǇǊƛƴŎƛǇŜ нύ Ŝǘ 
application par des mesures spécifiques (clause logement social du règlement du PLU, mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
logements sociaux, part plus importante de logement social imposée dans les opérations 
ŘΩaménagement publiques type ZAC). 

- Respect de la cohérence entre urbanisation et réseaux de transport notamment publics 
όƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ t!55 Řǳ t[¦Σ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
effective ou projetée par les réseaux de transportΧύΦ 

- wŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦ŜΣ !¦Ŝ 
ou AUest. 

- Respect du principe de la prévention des risques naturels et technologiques (PPRi et PPrt 
annexés au PLU). 

- tǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉrotection de la ressource reconnu par le PLU : article 4 
Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΧ 

5. LE PROGRAMME LOCAL DE LôHABITAT (PLH) 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Conseil Communautaire du Territoire de la Côte Ouest (TCO) du 22 juin 2009. Le projet de PLH a été 

arrêté une première fois le 11 avril 2011 et une seconde fois le 2 septembre 2011. 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ  /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ό/5Iύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜǘŀǊŘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řǳ 

ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŘƻǎǎŞŜǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[I Řǳ ¢/h 

pour la période 2011 ς 2016 a été adopté par délibération du Conseil Communautaire du 12 mars 

2012. 
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5ŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƻƴŘŜƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ ¢/h : 

- Mieux répondre aux besoins endogènes du territoire, avec un taux de desserrement 

supérieur pour mieux prendre en compte ce besoin 

-  Renforcer le poids démographique du TCO en renouant avec une croissance plus soutenue 

de 1,80 % par an. 

Sur la période 2011 ς 2016, les besoins tous types confondus sont fixés à 3000 logements par an dont 

пс҈ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ оо҈ ŀǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ мр ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

besoins liés au renouvellement du par cet 6 % de réserve pour assurer la fluidité du parc. 

Pour coller au plus près des besoins de la population et des outils règlementaires et financiers,  la 

répartition en produits est définie de la manière suivante avec 60% de production de logements 

aidés : 

 

Le PLH fixe une territorialisation des programmations conformément à la loi MOLLE. 25 pôles de vie 

ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ¢/hΦ с ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ conformément à 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ Υ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όŎŜƴǘǊŜ-ville, Cambaie, Savanna), le 

littoral balnéaire (Saint-Gilles les Bains, Saline les Bains), Plateau Caillou comme pôle secondaire, la 

Plaine / Bois de Nèfles, et la Saline comme bourgs à structurer, le Guillaume comme bourgs des hauts 

et pour finir la zone forestière et Mafate. 

Un des objectifs majeurs du t[I Ŝǎǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ сл҈ Ŝǘ ŎŜΣ 

ŀŦƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦǳǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ŝǎǘ ƴŞŦŀǎǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǉǳƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ revenus ne 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΦ 
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[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ¢/h : 

 

Les objectifs pour la commune de Saint-Paul 

 

 

Les orientations du PLH pour le TCO sont présentées en 5 axes : 

Axe 1 Υ {ΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊ produire les 3 000 logements par an 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

¶ Proposer une offre diversifiée de logements locatifs sociaux et intermédiaires 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
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Axe 2 : Adapter et gérer le parc existant 

¶ ¦ƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ 

¶ Une intervention plus classique sur le parc ancien privé 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

¶ Préserver la mixité dans les quartierǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ŦǊŀƎƛƭŜ en modulant 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ [ƻȅŜǊ ŘŜ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ό{[{ύ 

Axe 3 Υ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ 

¶ 9ǘƻŦŦŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ professionnelle 

¶ Produire et gérer le logement très social pour le public en difficulté 

¶ Prendre en compte le vieillissement de la population et la problématique du 

handicap 

Axe 4 : Définir et organiser les moyens pour atteindre les objectifs 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀŘopter une démarche de projet quel que ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

véritable concertation des acteurs du logement avec des rencontres régulières qui permettront : 

¶ De suivre la stratégie fixée et de la recadrer régulièrement, 

¶ De faire paǊǘŀƎŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ Ǿƛǎ-à-vis des 

partenaires, 

¶ 5ΩŀƴƛƳŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǉǳƛ 

pourraient apparaître au cours des 6 années que dure le PLH. 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[I Řǳ ¢/h avec le PLU de Saint-Paul 

Le PLU de Saint Paul doit traduire règlementairement les objectifs du PLH en matière de logements. 

Par conséquent, il tient compte de :  

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ ǇƻǳǊ  ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜments 

avec une part réservée au logement aidé 

- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŘΩǳƴŜ ζ clause logement social »  qui impose une part 

minimale de logement aidés Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ōŃǘƛ 

et de terrain. 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǘȅǇŜ ½!/Σ ǳƴŜ ǇŀǊǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ logement 

aidé est imposée. 
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6. LE PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS (PDU) 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) du TCO a été approuvé le  10 décembre 2007. Le PDU 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ LƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ό[h¢Lύ Řǳ ол 

ŘŞŎŜƳōǊŜ мфун Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ wŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό[!¦w9ύ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ 

1996. La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) datant de décembre 2000 a renforcé les 

ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ t5¦ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳǇƭƛŦƛŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎΣ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ƭŁ ŜƴŎƻǊŜ ǎƻǳƳƛǎ 

au PDU dans un rapport de compatibilité. 

[Ŝ t5¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ ¢/h ŘŞŦƛƴƛǘ т ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : 

1- Développer et dynamiser les transports publics 

¶ Créer des « itinéraires privilégiés » pour les TC 

¶ tǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ǘǊŀƳ ǘǊŀƛƴ  

¶ Améliorer les performances du réseau 

¶ Améliorer ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ¢/ 

2- Encourager les modes  de proximité 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǾŞƭƻ 

¶ Faciliter la marche à pied 

3- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊ ƳƻŘŀƭƛǘŞ 

¶ Organiser les échanges inter modaux 

¶ Proposer des gammes tarifaires attractives 

4- Réduire les nuisances liées aux transports 

¶ Réduire les nuisances environnementales 

¶ Améliorer la sécurité des déplacements 

5- wŜƴŘǊŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ  

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ 

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs scolaires 

¶ [ƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ  

6- Accompagner le développement économique 

¶ Organiser les stationnements 

¶ Organiser les livraisons et les marchandises 

¶ Inciter au report modal pour les déplacements domicile - travail 

7- Désenclaver les hauts 

¶ Optimiser le réseau routier des hauts 

¶ Adapter les transports collectifs dans les hauts 

 

Ces orientations sont traduites dans le PLU au travers des axes suivants : 

¶ Dans les orientations globales des différentes OǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩAménagement et 
de Programmation. 
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¶ Dans les projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ : renouvellement urbain plutôt 
ǉǳΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ; ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Ŝƴ 
transport en commun. 

¶ Dans le zonage avec des réservations de tracé pour du TCSP ou des 
requalifications de voiries, des emplacements pour du stationnement, de la 
réglementation sur la densité, le stationnement privé ΧΦ 

7. LE PROJET DôIRRIGATION DU LITTORAL OUEST 
(PILO) 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩLǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ hǳŜǎǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ƭŜ ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ŘŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

Général (PIG) Ŝƴ мффп Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ (DUP) par décret ministériel du 8 

février 2002.  

En tant que tel, la DUP irrigation ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ 

aǳ t[¦Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 126-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le projet ILO a pour objectif principal la mise en valeur des terres agricoles par irrigation, par 

ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ ; il va permettre ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛǊǊƛƎǳŜǊ un total environ 

7150 hectares de terres agricoles et accessoirement de fournir un complément de ressources en eau 

ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ  ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΦ 

Pour ce qui concerne la commune de Saint-Paul, le périmètre de la DUP ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛǊǊƛƎǳŜǊ ромл ƘŀΣ 

soit environ 400 exploitations agricoles. 

La quasi-totalité des surfaces situées en DUP et identifiées en espace agricole au SAR sont classées en 

zone A au PLU.  

Certains espaces déjà urbanisés ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ L[h et inscrits en DUP sont reconnus 

ŎƻƳƳŜ ǘŜƭ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.121-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : les zones Urbaines secteurs déjà urbanisés (Usdu). 

8. LE SDAGE ET LE SAGE OUEST 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de planification et 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

¢ƻǳǘŜǎ  ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

avec le SAGE qui lui-même doit être compatible avec le SDAGE réalisé au niveau départemental 

(Schéma Départemental ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ). 

Le SDAGE est un outil principal de mise en oeuvre de la Directive Communautaire Européenne (DCE) 

2000/60/CE du 23 ƻŎǘƻōǊŜ нллл Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ 

SDAGE a été approuvé le 07 décembre 2009 pour une période de 6 ans (2010-2015). 
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La directive 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, qui vise à établir 

un cadre pour la gestion et la protection des eaux, a fixé des objectifs pour la préservation et la 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜǎύ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘΩƛŎƛ нлмр ; 

¶ Les 3 grands objectifs de la DCE :  

ü La non détérioration de la qualité des eaux, 

ü Le bon état de tous les milieux aquatiques en 2015, 

ü La réduction, voire la suppression, des rejets de substances prioritaires dangereuses. 

 

Pour répondre à ces objectifs le SDAGE fixe des orientations fondamentales qui sont déclinées sous 

forme de programme de mesure : 

1. Gérer durablement la ressource en eau dans le respect des milieux aquatiques et des usages, 

2. Assurer à la population, de façon continue, la distribution en eau potable de qualité, 

3. Lutter contre les pollutions, 

4. Réduire les risques liés aux inondations, 

5. CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǘŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 

ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǇƻƭƭǳŜǳǊ-payeur et du principe de récupération des 

coûts liés à son utilisation, 

6. Préserver, restaurer et gérer les milieux aquatiques continentaux et côtiers, 

7. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭe SAGE Ouest qui concerne Saint Paul a été approuvé le 19 juillet 2006. 

Il fixe à un horizon 10 ς мр ŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

Le SAGE ouest a été motivé par les enjeux suivants : 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎƛŦŀǳȄΣ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ {ŀƛƴǘ tŀǳƭΣ ŘŜ ƭŀ ǊŀǾƛƴŜ Saint-Gilles et des 

ressources ; 

- wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ 

développement. 

Le SAGE ouest fixe 6 principes de gestion : 

1- Limiter les pertes en eau pour préserver le fragile équilibre entre ressources et besoins, 

2- Distribuer une eau de bonne qualité, 

3- Améliorer le suivi de la gestion de la ressource et des prélèvements pour préserver la qualité 
des ressources, 

4- Maîtriser les rejets aux milieux aquatiques pour réduire les apports de pollutions 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Řŀƴǎ 
les eaux, 

5-  Protéger, restaurer et mettre en valeur les milieux naturels remarquables : milieux récifaux, 
Etang Saint Paul et ravine Saint Gilles, 
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6- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ 
SAGE. 

Certaines actions découlant des principes du SAGE et concernant la planificatioƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ : 

- wŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
objectifs de protection des milieux naturels : le PLU intègre les orientations du schéma 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллтΦ 

- Application des PPR : Le PPR Rivière des Galets approuvé en décembre 2003 est intégré 
ainsi que le PPRi approuvé le 14 décembre 2011. 

- wŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : ce dernier 
Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ aŀƛǊƛŜΦ 

- Identifier les réserves foncières nécessaires aux infrastructures de traitement, mettre en 
place des espaces à protéger et mettre en valeur les milieux naturels : Mise en place 
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ 
des aménagements hydrauliques, la réalisation de poste de refoulement des eaux 
usées ;et classement en zone naturelle des espaces naturels majeurs (principe 13 du 
PADD- Un espace naturel majeur préservé et aménagé au profit de chacun des bassins de 
vie- [ŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ǾŜƴǘΣ ƭΩ9ǘŀƴƎΣ ƭŜ /ŀǇ [ŀ IƻǳǎǎŀȅŜΣ la Ravine Bernica, le lagon, 
la Ravine Sainǘ DƛƭƭŜǎΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘκaŀŦŀǘŜ). 

- Préserver les surfaces agricoles : La quasi-totalité des surfaces situées en DUP et 
identifiées en espace agricole au SAR sont classées en zone A au PLU.  
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DEUXIEME PARTIE ï 

 
LE DIAGNOSTIC DU 

TERRITOIRE 
 

 

 

 

Conformément aux dispositions du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Saint-Paul a pour objet de présenter, au regard des prévisions économiques et démographiques, les 

besoins répertoriés en matière : 

- de développement économique, 

- ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝt notamment les espaces agricoles et forestiers 

- ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

- ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

- de transports, 

- ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 
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I. LES PREVISIONS DEMOGRAPHIQUES 
ET ECONOMIQUES 
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1. LES PREVISIONS DEMOGRAPHIQUES 

1.1. UN MAINTIEN DE LA CROISSANCE 
DEMOGRAPHIQUE 

En 2009, la population Saint-tŀǳƭƻƛǎŜ ǎΩélevait à 103 498 habitants, soit 15 усф ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ мфффΣ 

correspondant à un taux de croissance annuel de 1,7 %. 

Cette progression démographique est encore forte et supérieure à la moyenne du territoire du TCO 

(1,40% entre 1999 et 2009). 

1.1.2. LES FACTEURS DE CETTE  CROISSANCE  

La croissance démographique de Saint-Paul repose encore sur un fort taux de croissance naturel. 

aŀƛǎΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ǎƻƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŀǎƛ ƴǳƭΦ 

 

Si le premier facteur de la croissance repose essentiellement sur une donnée démographique 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜΣ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ŦŀŎǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǎǳǊ ǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 

ŦƭƻǳŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

è Une croissance naturelle restée  forte du fait du solde naturel 

Le moteur principal de la croissance démographique de la commune de Saint-Paul repose sur le solde 

ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƴŀǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ όпΣт ҉ύΦ 
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En effet, entre 1999 et 2009, le taux de natalité sur la commune de Saint-tŀǳƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 18,8 

҉Φ /Ŝ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ la moyenne départementale (19,3 ҉ύ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ 

ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǘŀǳȄ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ мнΣу҉ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

è Un solde migratoire quasi nul 

[ΩƻǳŜǎǘ ƴΩŀǘǘƛǊŜ Ǉƭǳǎ ; alors que les migrants affluaient depuis les années quatre-ǾƛƴƎǘΣ ƭΩhǳŜǎǘ ŀ 

maintenant perdu son attrait. Son solde migratoire est dΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴŞƎŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ 2009 avec -

0,01 %, fait particulièrement marquant sur la commune du Port. 

 Le solde migratoire moyen à Saint Paul sur les dix dernières années a ralenti et est proche de zéro 

(0,30%)Σ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ мфффΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ŘŜ лΣс ҈Φ 

 

1.1.3. LES CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION 

è Une population jeune malgré les prémices du vieillissement 

En 1999, la population communale était majoritairement jeune puisque les moins de 40 ans 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ тл҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭΦ  

Comparativement au recensement de 1999, la part des plus jeunes augmente en valeur absolue de 

même que ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ пл-59 ans.  

 

 

Cette jeunesse de la population aura comme conséquence directe une augmentation du nombre de 

ménages que la Ville devra loger dans les dix prochaines années.  

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ŦŀœƻƴΣ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜǎ ŘŜǎ нл Ł рл ŀƴǎ ƭŀƛǎǎŜ ŀǳƎurer un accroissement du nombre des 

personnes âgées dans les années à venir.  
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è Lôaccroissement du nombre de m®nages  

A Saint-Paul, depuis le recensement de 1990, le nombre de ménages a augmenté de 44%, passant de 

17.851 à 25.794 ménages en 1999.  

En 2009, la commune comptait 34 687 ménages soit une augmentation de près de 34 % par rapport à 

1999. 

/ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ŘŜǎ 

modifications de composition des ménages. La famille traditionnelle ŎŝŘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǾŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΦ [Ωǳƴƛƻƴ ƭƛōǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜΦ 

Le nombre de ménages augmente beaucoup plus rapidement que la population ce qui pèse sur la 

production en matière de logements. 

1.1.4. LA REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE LA 
POPULATION 

è La répartition par bassins de vie 

Tous les bassins de vie ont connu une croissance démographique depuis le recensement de 1999. 

Des contrastes existent néanmoins entre les quartiers qui ont rencontré un véritable « boom 

démographique » (Plateau Caillou, Saint-Gilles-les-Bains, Le Guillaume) et ceux qui stagnent (Saint-

Paul Centre et La Saline). 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la population par bassin de vie développée ci-après se base sur les données de 

population INSEE de 2006, les seules disponibles à cette échelle ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛi. 

Evolution de la population communale entre 1990 et 2006 

 
Pop 1990 Pop 1999 Pop 2006 

Evolution 

pop 90 / 99 

Evolution 

pop 99 / 06 

Saint Paul 

centre 
11514 12566 15452 9,14% 22,97 % 

St Gilles les 

Bains 
9794 13473 18433 37,56% 36,81% 

Plateau Caillou 13417 18576 22607 38,45% 21,70% 

La Plaine / Bois 

de Nèfles 
13598 15805 16141 16,23 % 2,13 % 

La Saline 10207 10971 11544 7,49 % 5,22 % 

Le Guillaume 12906 15953 18185 23,61 % 13,99 % 
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Mafate et la 

zone forestière 
243 285 300 17,28% 5,26% 

Saint Paul 71 679 87 629 102 662 22,25% 17,16 % 

Source : INSEE 2006 

¢Ǌƻƛǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ 

2006 : 

- Saint-Gilles les Bains  qui a connu un accroissement de 88 % de sa population depuis 
1990 

- Plateau Caillou qui a connu un accroissement de 68,5% 

- le Guillaume qui a connu un accroissement de 41% 

 

Evolution du poids de population communale par bassin de vie 

Bassin de vie 

1990 

   Nb hab    Poids  

pop 

1999 

    Nb hab            Poids 

pop 

2006 

   Nb hab          Poids 

pop 

Evolution du 

poids de pop 

1999/2006 

St Paul centre 11514 16% 12566 14,3% 15452 15% 0,7% Đ 

St Gilles les Bains 9794 14% 13473 15,4% 18433 18% 2,6% Đ 

Plateau caillou 13417 19% 18576 21,2% 22607 22% 0,8% Đ 

La plaine ï Bois de 

nèfles 13598 19% 15805 18,0% 16141 16% -2% Ē 

La Saline 10207 14% 10971 12,5% 11544 11% -1,5% Ē 

Le Guillaume 12906 18% 15953 18,2% 18185 18% - 0,2% Ē 

Mafate et zone 

forestière 243 0% 285 0,3% 300 0% 0,0%  

TOTAL 71679  87629  102662    

 Sources : INSEE 2006 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ǳƴ ŦƻǊǘ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ 

commune : 

- le poids de population de Saint-Gilles les Bains a fortement augmenté entre 1999 et 
2006. Ce développement démographique accru continue à faire peser des pressions 
foncières importantes sur un territoire très fragilisé ; 

- Plateau Caillou a connu au cours des deux dernières décennies le taux de croissance 
ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 
Ƴŀƛǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŀƭŜƴǘƛǘ ŘŜǇǳƛǎ мффф ; 

- Saint-Paul Centre semble avoir retrouvé une certaine attractivité. Son poids  de 
population, en baisse aux recensements de 1990 et 1999  augmente  depuis 1999 ; 

- Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ  ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ - Bois  de Nèfles  et celui de la Saline 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ōŀƛǎǎŜǊ ŘŜǇǳƛǎ мффлΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Plaine κ .ƻƛǎ ŘŜ bŝŦƭŜǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞǉǳƛǇŞ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
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ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǊŜǘŀǊŘ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ {ŀƭƛƴŜΦ 

- Sur le Guillaume, la part de population reste stable. Ce secteur rural connaît un 
dynamisme démographique élevé Τ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ il se 
situe en 3ième place après le secteur de Plateau Caillou et de la zone balnéaire. 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜΣ ƭΩƛmpact sur les 
espaces agricoles avoisinants a été fort. 
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1.2. LES PERSPECTIVES DE CROISSANCE 
DEMOGRAPHIQUE 

1.2.1. LES COMPOSANTES DE LA CROISSANCE 

Depuis 1982, le taux de croissance de Saint Paul diminue pour atteindre 1,8% par an entre 1999 et 

2006. Les ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŞǊŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

nécessitent une analyse spécifique ; elles reposent sur les variations du taux de fécondité, du taux de 

mortalité et du solde migratoire.  

[ΩLb{99 ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ŘŜ млл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 

Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŎŜƴǘǊŀƭ ǎŜƳōƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƭŀǳǎƛōƭŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ un taux de 

ŦŞŎƻƴŘƛǘŞ ŘŜ нΣм ǾŜǊǎ нлол Ŝǘ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǎǘŀōƭŜ όƭŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нллсύΦ  

è Lô®volution naturelle comme moteur principal de croissance 

En raison du vieillissement de la population, le solde naturel qui exprime la différence entre le 

nombre de naissances et le nombre de décès sur une période donnée devrait diminuer légèrement. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ 

du taux de natalité pour les dix prochaines années. 

è Le solde migratoire, une variable inconnue 

Le solde migratoire demeure la variable la plus délicate à déterminer. En effet, il est possible pour la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 

situées entre la politique de contrôle du développement et la politique attractive. Ces actions 

ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ménages. Ainsi, il est possible de déterminer trois hypothèses de croissance : 

- une hypothèse « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » qui repose uniquement sur la tendance au 
ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de nouvelles populations, 

- une hypothèse « restrictive » qui conduit la ville à limiter les possibilités de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
populations, 

- une hypothèse « progressiste » qui conduit la ville à favoriser le développement 
ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴs. 

 

/ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[I adopté et le SCOT arrêté sur 

laquelle nous nous sommes appuyés également pour construire le scénario  de développement 

Saint-Paulois. 
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è Les effets induits de la route des Tamarins 

[ŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ ¢ŀƳŀǊƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hǳŜǎǘ ŘŜ 

ƭΩƞƭŜΣ ŀ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŞ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  

En effet, en doublant la route littorale et Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎt, la route 

ŘŜǎ ¢ŀƳŀǊƛƴǎ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł de nombreux quartiers susceptibles à la fois ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

populations Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ 

circulation. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘs dans ces secteurs ayant pris du retard, le réseau routier secondaire 

ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳşƳŜ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴŜ ǎΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ŀǳ ƳşƳŜ ǊȅǘƘƳŜΣ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ ¢ŀƳŀǊƛƴǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ à 

certaines communes plus attractives pour les jeunes ménages et les ménages à revenu moyen. Elle 

ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘƻƴŎ ƭΩŜȄƻŘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ {ǘ [Ŝǳ ƧǳǎǉǳΩŁ St 

Pierre. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ vie et la relance des opérations de structuration 

et de projets urbains en lien avec la route des Tamarins et les projets de barreaux de liaison routière 

vont permettre de proposer une nouvelle offre en logements et services  qui devrait renforcer 

ƭΩŀǘǘǊŀŎtivité du territoire pour certaines populations. 

Par ailleurs, la route des Tamarins doit constituer un véritable axe de développement économique et 

ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de nouvelles activités dans les mi pentes et les hauts qui pourront alors être connectés 

avec le reste du territoire. 

1.2.2. LES PERSPECTIVES DE CROISSANCE 
DEMOGRAPHIQUE JUSQUôEN 2020 

[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōle avec les orientations 

du SAR et du SCOT Ouest arrêté ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜnt ǎǳǊ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Φ 

è Les prévisions démographiques ¨ lô®chelle de La R®union 

 

[ΩLb{99 ŀ ŞǘŀōƭƛΣ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǊǎ нллу Ŝǘ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмлΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 

résultats les plus récents des enquêtes de recensement. Plusieurs scénarios ont été construits selon 

les hypothèses relatives aux comportements migratoires et de fécondité/mortalité. Dans ce cadre, au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴΣ ƻƴ ǊŜǘƛŜƴǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŎŜƴtrale : 

 

ü [ΩƛƴŘƛŎŜ όŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜƭύ ŘŜ ŦŞŎƻƴŘƛǘŞ όL/Cύ Ґ нΣм Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǊŜƧƻƛƎƴŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩƞƭŜ 

Maurice et des Seychelles ;  
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ü Solde migratoire selon deux hypothèses : soit « calé » sur les tendances récentes 1999-2005 

analysées ci-dessus, soit rŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩŞƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎǊǳŜǎΦ  

 

{ƻƛǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻn 2030 les résultats suivants : 

 

tht¦[!¢Lhb 59 [ΩL[9 59 [! 

REUNION EN 2030 SELON DEUX 

SCENARIOS  

Population 2007 

Variation 

annuelle de la 

population 

Population 2030 

Scénario S1 : Migration selon les 

tendances récentes 
794 000 

+ 10 000 1 026 000 

Scénario S2 : Augmentation de 

l'émigration 
+ 6 000 933 000 

Source : INSEE Réunion - Population et ménage en 2030 ; mars 2008 

è Les pr®visions d®mographiques ¨ lô®chelle du Territoire de la C¹te Ouest 

En 2007 (tout comme les dernières estimations de 2010), le TCO représente 25,5 % de la population 

ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ŎŜ ǇƻƛŘǎ ǊŜǎǘŜ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ {м Ŝǘ {н ŘŜ ƭΩLb{99 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ¢/O avec 

les résultats suivants : 

 

POPULATION DU TCO EN 2030 

SELON DEUX SCENARIOS  
Population 2007 Population 2020 Population 2030 

Scénario S1 : Migration selon les 

tendances récentes 
203 000 

236 000 261 500 

Scénario S2 : Augmentation de 

l'émigration 
223 000 238 000 

Sources : projet de SCOT Ouest -  Diagnostic TETRA mars 2011 

 

[Ŝ {/h¢ hǳŜǎǘ ƴǳŀƴŎŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ нпу 000 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ¢/h ǇƻǳǊ нлнлΦ aŀƛǎ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ŘŞōǳǘ 

ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƴǳŀƴŎŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Lƭ ǎŜƳōƭŜ ōƛŜƴ ǉǳΩŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ hǳŜǎǘ ǎŜǊŀ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘŀƛǘ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Τ 

et ce pour deux raisons :  

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǾŜ ǉǳŜ ŎŜ 
qui était projeté au début des années 2000.  

- [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǎŜǊŀ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ŀƭƻǊǎ 
projetée.  

ҦA la lumière de cette analyse, le TCO comptera autour de 232 000 habitants en 2020. 
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è Les prévisions démographiques ¨ lô®chelle de Saint-Paul : 116 000 habitants en 2020 et des 
ménages plus petits 

 

En 2006, la commune de Saint-Paul représente environ 50 % de la population totale du TCO. Comme 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴƻƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǇƻƛŘǎ ǊŜǎǘŜ Ŏƻnstant quelque soit 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ¢/h :  

Ҧ Saint-Paul devrait donc compter 116 000 habitants en 2020, soit entre 13 000 et 13 500 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нллсΦ 

[Ŝ {!w ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŘŜ мул 000 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Řƻƴǘ 

48 ллл ǇƻǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

Le PLH adopté ŦƛȄŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ оллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмм ς 1016  

soit 18 000 au total et pour Saint Paul, 7 200logements sur la même période. Le desserrement des 

ménages est mis en avant et on pourrait arriver en 2020 à une taille de ménage de 2,8 personnes par 

logement. 

 

Taille des ménages 1999 2006 
Evolution 99-

06 (%) 

Rappel 

évol.90-99 (%) 

Saint-Paul 3,38 3,08 -1,32 - 1,79 

TCO 3,40 3,11 -1,25 - 1,46 

Sources : TCO - PLH 2011/2016 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ PLH 2011-2016, le tassement de la diminution de la taille des 

ménages peut-şǘǊŜ ǇŜǊœǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Řǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƻƴ 

ƴŜ ǇŜǳǘ ƎǳŝǊŜ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ǳƴŜ diminution des besoins de décohabitation, la taille des 

ménages étant encore très élevée. Le chiffre de 2,8 prévu pour 2020 reste encore inférieur à la 

ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ нллс ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нΣомΦ 
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2. LES PREVISIONS ECONOMIQUES 

2.1. LA SITUATION ECONOMIQUE SAINT PAULOISE 

è Un taux dôactivit® qui se maintient et un taux de ch¹mage en baisse 

 

La population Saint-Pauloise âgée entre 15 et 64 ans représentait en 2009 70 286 personnes contre 

рт рфл Ŝƴ мфффΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǎŜ ǎƛǘuant autour de 67,5 % en 2009.  

 

tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ офΣо҈ Ŝƴ мффф Ŝǘ ǇǊŝǎ 

de 46,1% en 2009. La part de chômeurs a fortement diminué passant de 26,1% à 21,4% sur la même 

ǇŞǊƛƻŘŜΦ 9ƴ нллфΣ ƭΩLb{99 Ŏƻmptabilisait 15 033 chômeurs à St Paul contre 15 014 en 1999. Les jeunes 

sont par contre les  plus fortement touchés avec plus de 50 % des 15 ς 24 ans au chômage. 
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Cette situation qui globalement paraît favorable est certainement due au chantier de la route des 

Tamarins qui a entraîné une dynamique générale de développement dans plusieurs secteurs 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŜǎǎƻǊ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

logements.   

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƴƻƴ-salariés sur la commune est de 27 389 en 2009 soit 11,5% de 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ {ŀƛƴǘ-Pauloise dans la 

population globale (12,7%). 

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩattractivité de la commune en matière ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ н҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ όǉǳƛ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 

ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Řŀƴǎ 

la commune). 

 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ économique Saint-Pauloise ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ (42 %) ainsi que dans le commerce, les transports et les services (40,3). Ces 

deux secteurs regroupent 82 % ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ  

 

è Les commerces et services dominent les secteurs dôactivit®s Saint-Paulois 

9ƴ нлллΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ {Lw9b9Σ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire communal de Saint-Paul atteint 5 283 unités pour un nombre total de 19 458 emplois. En 

2007, elles étaient plus  de 5 500. 
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¦ƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŜǎǘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ 

moyenne 3,7 salariés contre 5 en métropole. 

 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ 

économique de Saint-Paul, dominé par les secteurs du commerce et des services qui représentent 

80 % des entreprises. 

 

 

 

è Un secteur primaire marqu® par une activit® canni¯re redynamis®e par le Projet dôIrrigation 
du Littoral Ouest (PILO)  

 

Selon le RGA 2010, la part du  ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀ Ŏƻƴƴǳ 

une augmentation significative à Saint-Paul entre 2000 et 2010. : Le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

a augmenté passant de 965 en 2000 à 1030 exploitations en  2010. De même, la production agricole 

a connu une augmentation de la Superficie Agricole Utile ό{!¦ύ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 128 hectares, soit une 

progression de 3,3%.  

 

 

1%

19%

80%

Le tissu économique saint-paulois en 2007

Secteur primaire Secteur secondaire Secteur tertiaire
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PRINCIPALES CULTURES      
  SUPERFICIE (Ha) EVOLUTION 2000-2010 

  1989 2000 2010 en Ha en % 

Canne à sucre 2620 1858 1827 -31 -1,7 

Cultures légumières 224 139 127 -12,09 -8,7 

Cultures fruitières 145 272 291 18,73 6,9 

Cultures fourragères 22 96 178 82 85,4 

Jachères 70 175 112 -63 -36 

Surfaces toujours en 
herbe 355 939 1310 371 39,5 

Superficie Agricole Utile 4648 3867 3995 128 3,3 

Superficie totale des 
exploitations 5514 4670 4727 57 1,2 

Source : RGA 2010 

NOMBRE D'EXPLOITATIONS    
Cultivant Nombre d'exploitations Evolution 2000-2010 

  2000 2010 en nb en % 

Canne à sucre 493 357 -136 -28 

Légumes et tubercules 213 253 40 19 

Fruits 33 185 152 460,06 

STH et cultures 
fourragères 226 235 9 4 

Source : RGA 2010 

De fait, la population agricole tend à augmenter. Elle a atteint 1030 exploitants en  2010 contre 965 

en  2000. [ŀ Ǉƭǳǎ ƴŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ 

bond de 460,06% de 2000 à 2010. Toutefois, force est de constater que la culture de la canne à sucre 

continue de reculer avec une baisse de 28% sur cette même période. 

Estimation des productions végétales     
  en milliers d'Euro Evolution 2000-2010 

  1989 2000 2010 
milliers 
d'Euro en % 

Canne à sucre 9 519 8 076 10 198 2 122 26,3 

Cultures légumières 3 755 5 607 3 606 -2 000 -35,7 

Cultures fruitières 4 877 6 102 7 717 1 615 26,5 

Total 18 151 19 784 21 521 1 736 8,8 

Source : RGA 2010      
 

Il est constaté que les cultures fruitières font  une avancée progressive depuis 1989 et connaît une 

évolution positive, soit plus de 26,5 % entre 2000 et 2010. La canne à sucre continue son essor avec 

une progression de 26,3% entre 2000 et 2010. Seules les cultures légumières enregistrent une baisse 

de productions en 2010, soit -35,7% sur cette même période. 

Le tǊƻƧŜǘ ŘΩLǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ hǳŜǎǘ όtL[hύΣ ǉǳƛ Ł ǘŜǊƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ромл Ƙŀ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire Saint-Paulois ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ : 

-  ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł м нтм Ƙŀ Ŝƴ нллт όǎǳǊŦŀŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǊǊƛƎǳŞŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ п Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǇǳƛǎ мфффύ ; 

- ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǉǳƛ ŀ ŘǶ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇǊŝǎ ŘŜ рнл  Ƙŀ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлмл 
όǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ о Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нл08). 
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Ce qui double la sole cannière sur le territoire Saint-Paulois, qui est donc de 3600 ha à ce jour, soit 

53% de la superficie agricole utile à Saint-Paul. 

Estimation des productions animales     
  en milliers d'Euro Evolution 2000-2010 

  1989 2000 2010 
milliers 
d'Euro en % 

Bovins 618 944 2 500 1 556 164,9 

Porcins 4 041 1 740 990 -750 -43,1 

Ovins 135 3 1 -3 -80,3 

Caprins 638 8 076 240 -269 -52,8 

Volailles 2 656 3 719 8 564 4 845 130,3 

Total 8 088 6 915 12 294 5 380 78 

Source : RGA 2010 
 
Cheptel      
  Effectif (Nb) Evolution 2000-2010 

  1989 2000 2010 en nb en  % 

Bovins 1 389 2 433 3 020 587 24,1 

Porcins 10 242 4 429 2 667 -1 762 -39,8 

Ovins 285 76 46 -30 -39,5 

Caprins 6 304 3 986 2 187 -1 799 -45,1 

Volailles 155 523 297 745 440 365 142 620 47,9 

Source : RGA 2010 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩƻŎŎǳǇŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ dans ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ tout de 

même Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-tŀǳƭΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳǳǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 

diminution du ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό-62% en dix ans). Les élevages du secteur porcin, ovin et caprin 

sont ceux qui ont le plus diminué depuis 2000. [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭŀƛƭƭŜ et de bovins maintiennent une 

production et un cheptel constants. 

Il convient également de noter la nette amélioration de la productivité des élevages Saint-Paulois. En 

effet, les effectifs de certains cheptels (bovins et volailles) ont augmenté de manière significative.  

è Un secteur secondaire dominé par le BTP 

 

Les entreprises du secteur secondaire (Industrie et BTP) regroupent 1055 entreprises, soit 19% de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Saint-Pauloise et 14,7% des emplois. Ce secteur comme ailleurs dans le 

département est marqué par la forte présence du BTP. 

è Un secteur tertiaire prédominant 

 

Le secteǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ул ҈ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Saint-Pauloise. Au 1er janvier 2007, Saint-Paul 

comptait 4 500 entreprises appartenant au secteur tertiaire. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ он҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ-ville de 

Saint-Paul est le principal pôle commercial de la commune, bien que les centres des bourgs 
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secondaires (notamment Saint-Gilles-les-Bains) offrent des tissus commerciaux relativement denses. 

Par ailleurs, la zone commerciale  de Savanna concentre la plupart des grandes et moyennes surfaces 

de la commune. 

Le statut de sous-préfecture confère à Saint-Paul un important rôle administratif avec notamment la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ, du Département et de la Région. Le caractère 

balnéaire de Saint-Gilles-les-Bains (secteur tertiaire marchand) renforce cette position. Ainsi, la 

commune de Saint-Paul accueille une grande partie des activités de services du bassin Ouest. Les 

activités de service représentent 48 % des entreprises basées à Saint-Paul. 

è Le tourisme, un secteur moteur en plein développement 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Saint-PauloisŜΦ WǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ 

concentrée sur la frange littorale, elle commence à investir les Hauts du territoire. Les structures 

touristiques sont plus nombreuses à Saint-Paul que dans le reste du département. Le parc hôtelier et 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƻƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł о-4 étoiles). 

Selon les données ŘŜ ƭΩLb{99 Ŝǘ ŘŜ ƭΩLw¢Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ опс 898 en 1996 à 

420 325 en 2010 avec un pic en 2003 (432 000) et une chute en 2006 en raison de la crise du 

Chikungunya.  

En 2010, 162 рлм ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ оф 797 des ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

197 953 des touristes en visite en lien avec la famille ou les amis. Cette fréquentation constitue 

ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ Ǉƻǎƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭΩƞƭŜ ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ LƴŘƛŜƴ avec 24% de part de marché ŎƻƴǘǊŜ рн҈ ǇƻǳǊ ƭΩƞƭŜ aŀǳǊƛŎŜΦ Les 

touristes viennent majoritairement de la Métropole : 346 276 en 2010 soit 70% de la fréquentation 

ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ  

La durée moyenne de séjour des touristes baisse légèrement en 2010 avec  14,6 jours mais la durée 

ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ŀ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ о҈Φ  

9ƴ нлмлΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳƛǎ 

όҌу҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллфύ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘȅǇŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ птΣо҈Φ 

[Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŜ онуΣс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩϵ Ŝƴ нлмлΦ La dépense moyenne par 

ménage était de 1 нпуϵ  ŀǾŜŎ нсΣо҈ ǇƻǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ нн҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ мтΣс҈ ǇƻǳǊ ƭŀ 

location de voitures, 13,7% pour les souvenirs ς cadeaux et 10,8% pour les loisirs. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƛŎǊƻ ǊŞƎƛƻƴ hǳŜǎǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

hébergement touristique. En effet, cette micro région accueille 70% des hôtels 3 et 4 étoiles de la 

Réunion et 54,2% des nuitées marchandes toutes catégories confondues.  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Paul dispose de 4 225 lits soit 72% des lits 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘƾǘŜƭǎΣ ƭΩƻǳŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ом҈ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
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correspondant à 48% des lits. Cette offre se localise essentiellement sur la zone balnéaire de Saint-

Gilles les Bains. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜǎ ŀ ŞǘŞ ŘŜ слΣт҈ Ŝƴ нлмл Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŀǳ ŘŜssus du 

nord ς est (59,1%) et du sud (48,5%).  

Au-delà de la seule présence des grandes structures hôtelières (18 hôtels classés sont implantés à 

Saint-tŀǳƭ ǎǳǊ ƭŜǎ см ǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝƴ нллнύΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

touristique sur le territoire communal : 

- ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ saisonniers non 
négligeables en forte augmentation (+6,7% entre 2009 et 2010) 

- les centres de vacances de certaines institutions publiques (centre de la sécurité 
ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŀ /!CΣ ƭŀ tƻǎǘŜΣ ƭΩ!ǊƳŞŜΣ ŜǘŎΦύΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ƭΩ9rmitage les Bains et Saline les Bains, accueillent un public qui ressort à la fois du 
tourisme social et du tourisme de groupe  

- ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ IŀǳǘǎΦ [ŜǳǊ 
présence au sein du milieu rural, répondant à un tourisme vert, demeure encore 
marginale à Saint-Paul. 

- ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŜƭ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƻǳ ǎƻǳǎ-locations de 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎΦ /Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ 
principalement commercialisé par petites annonces, il est difficile de disposer de 
données précises. 

 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ9ǊƳƛǘŀƎe les .ŀƛƴǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ 

Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Paul. Le TCO à la demande de la 

commune réalise des travaux pour réouvrir un nouveau camping de bord de mer. 

[ŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ balnéaire de Saint-Gilles-les-Bains est 

ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ !ǾŜŎ мму ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

Saint-tŀǳƭ ŘŜƳŜǳǊŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǳƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ Ŝƴ 

grande partie avec la clientèle locale. 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ hǳŜǎǘ ŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ƭŀƎƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ aŀŦŀǘŜΣ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ǘǊƻǇƛŎŀƭ ǎŜŎΣ 

etc. les activités de loisirs tels que le parapente, le VTT, les sports nautiques, équestres et la 

ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 

Ces activités de loisirs se concentrent pour une grande partie dans la station balnéaire de Saint-

Gilles-les-Bains. Maƛǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Paul 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ {ǳŘ ŎƻƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ōŀƭƴŞŀƛǊŜΣ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ 

ŎƛǊŎǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀ 

concurrence. 

En raison de la richesse et de la variété de son territoire, la commune de Saint-Paul possède des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƴǘŜƳǇŜǎǘƛǾŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ 

être structurée, requalifiée et redistribuée sur de nouveaux espaces. 
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Les espaces stratégiques sont : 

- La zone littorale avec le lagon 

[ŀ ȊƻƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŜƭƭŜ 

concentre une activité touristique intense qui a entraîné au cours des années 1970 la privatisation de 

ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ aŀǊƛǘƛƳŜ ό5taύ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

La fréquentation des espaces littoraux tels que ceux de Boucan Canot, Saint-Gilles-les-Bains, 

Ermitage-les-Bains, Saline les .ŀƛƴǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

touristique entraîne des dégradations du milieu naturel en raison de son intensité. En effet, ces 

espaces qui jouent un rôle résidentiel important et accueillent à la fois un tourisme local et 

international subissent des dommages liés à une sur utilisation du territoire (phénomènes érosifs, 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜΣ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΧύΦ !ǳ-delà des impacts 

sǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŀ ǎǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƴǳƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ōŀƭƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ 

Saint-Paul Τ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

stationnement rencontrées aux abords des plages de Boucan Canot, Ermitage les Bains et Saline les 

Bains. 

La zone récifale, très fréquentée, reste menacée. Il convient de réduire cette pression en jouant à la 

fois sur le facteur résidentiel en mettant un frein au développement du logement sur ce bassin de vie 

et sur le facteur du tourisme et des loisirs en offrant de nouveaux espaces en arrière de la zone 

ōŀƭƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘǎύΦ 

- Les espaces forestiers  

- La forêt des Hauts compte 2 410 hectares, dont 680 hectares de forêt de tamarins 
exploitée et 180 ha de réserve biologique. Espace de loisirs dominicaux pour les 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜ (300 000 visiteurs/an au Maïdo).  

- La forêt de la Côte sous le vent qui recouvre près de 90 hectares le long du littoral et 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ {ŀƛƴǘ-Paul, a un rôle de  zone de loisirs pour le public 
(parcours de santé, espaces de pique-nique) et de protection vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴΦ ! 
ǘŜǊƳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ±Ŝƴǘ κ 9ǘŀƴƎ ŘŜ {aint-Paul constituera un 
ǾŀǎǘŜ ǇƻǳƳƻƴ ǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [Ŝ tƻǊǘκ[ŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴκ{ŀƛƴǘ-
Paul. 

- Le cirque de Mafate 

Le cirque de Mafate (9 745 hectares), situé sur les communes de Saint-Paul (environ 3 600 hectares) 

et de la Possession (6 млл Ƙŀύ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ŀ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ 

ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘƻŘƻƳŀƴƛŀƭΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 

ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩhbC ǉǳƛ ŀǘǘǊƛōǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ŎƛǊque, pour y habiter et/ou y 

ŦŀƛǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΧύΦ 

 



Rapport de présentation ς Commune de Saint Paul 
Deuxième partie 

 
PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du 07 mars 2016, du 
08/09/2022, du 21/11/2024 et du 27 mars 2025 

67 

è Les zones dôactivit®s ®conomiques existantes 

 

 

 

 

/ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řǳ ǇƻƛŘǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ  ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎΦ 9ƴ 

même temps, elle présente une certaine fragilité compte tenu ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

marchand.  

Enfin, le tissu économique Saint-Paulois Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ л ǎŀƭŀǊƛŞǎ 

όттΣр҈ύ ŎƻƳƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ мфффΦ 

Pour autant, le ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻƳƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

 

½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ

Cambaie

Savanna

Saint Louis

Plateau Caillou

Eperon

Vue belle

1- la zone à vocation industrielle et 
artisanale de Cambaie, couvrant une superficie 
de 17,4 hectares. Réalisée en 1986, elle 
b®n®ficie dôune bonne accessibilit® et dôun double 
espace vitrine : RN1 et RN7 

2- la zone à vocation commerciale de 
Savanna, dôune superficie de 2,3 hectares. Cette 
zone accueille une grande surface alimentaire et 
des moyennes surfaces spécialisées. Très 
accessible depuis le réseau routier national, mais 
très handicapée par une desserte interne mal 
calibr®e, lôaire de chalandise d®passe de loin le 
territoire communal. La zone commerciale est 
compl®t®e par la r®alisation de centres dôaffaires 

3- la zone à vocation commerciale de la 
rue Saint-Louis. Située en bordure de la 
chaussée royale, elle b®n®ficie dôune bonne 
desserte et dôun effet vitrine int®ressant. 
Totalement remplie, cette zone aménagée par la 
Ville en 1982 couvre 1,4 hectare. 

4- la zone à vocation artisanale de Plateau 
Caillou, couvre une superficie de 1,4 hectare. Elle 
accueille notamment une entreprise de nettoyage 
industriel, une société de transport, un garage 
automobile, etc.. Livrée en 1992, elle est 
organis®e autour dôune unique voie en impasse, 
qui limite les possibilit®s dôextension. 

5- la zone à vocation artisanale de 
lôEperon, dont une extension est prévue en 2012, 
couvrira une superficie de 4 hectares. 

6- la zone artisanale intercommunale de 
Vue Belle à la Saline 
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2.2. LES PERSPECTIVES ECONOMIQUES 

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмо όпллл κ ŀƴ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜύ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la situation sociale des Saint-Paulois, il est capital de relancer une 

politique de développement économique ambitieuse sur ce territoire qui dispose de nombreux 

atouts.  

Il convient de répondre à la fois aux enjeux local,  micro ς régional ouest et régional dans son 

ensemble.  

[ΩLb{99 ǇǊƻƧŜǘǘŜ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ оул 000 personnes à 2020 soit 41% de la population 

globale dans un scénario central. 

Pour Saint Paul, la population active pourrait être de 50 000 personnes ce qui correspondrait à la 

nécessité de créer plus de 3000 emplois dans une hypothèse de maintien des indicateurs actuels. 

[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

politiques aux différentes échelles sont : 

1- Maintenir voire augmenter  les emplois daƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : 

a. wŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴƴŜ Ł ǎǳŎǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ; 

b. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ǊŞŎǳǇŞǊŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƴƛ 

pentes et les hauts ; 

c. Pérenniser les filières maraîchères de qualité pour répondre aux besoins locaux et 

ciblant le secteur touristique ; 

d. tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘivité agricole : artisanat, agri 

tourisme, fermes pédagogiques. 

2- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝƴ ǎŜ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ /ŀƳōŀƛŜΦ [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇƻǊǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜǎ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ 

activités de stockage et de logistique.  Cambaie est la dernière zone stratégique économique 

ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƳǇƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǉǳŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀle.  

3- wŜƭŀƴŎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ : hébergement, 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǊǘŜǳǊ ǇƻǳǊ 

{ŀƛƴǘ tŀǳƭ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ la Région Réunion 

Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŀ ƭƻŎƻƳƻǘƛǾŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳΩŜǎǘ Saint-Gilles les Bains peut 
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permettre de rayonner vers les autres secteurs de la commune et de la micro ςǊŞƎƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ 

ǳƴŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎΦ 

4- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ ¢ŀƳŀǊƛƴǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ 

correspondant aux besoins du tissu économique local (PME et TPME) 

5- Accueillir des entreprises du BTP pour répondre aux enjeux du logement  

6- aŜǘǘǊŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ƭΩƻǳǘƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇƻǊǘ ƻǳ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞŎƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : aider à 

la structuration des bassins de vie et particulièrement des centralités, créer des emplois de 

proximité  et limiter les déplacements 

7- tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : orientation vers de nouveaux 

métiers, anticipation par rapport aux grands projets, préparation à la mobilité Χ 
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II. LES BESOINS EN MATIERE DE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, 
DôAGRICULTURE,  DôAMENAGEMENT 
DE LôESPACE, DôENVIRONNEMENT, 
DôEQUILIBRE SOCIAL DE LôHABITAT, 
DE COMMERCE, DE TRANSPORT, 
DôEQUIPEMENTS ET DE SERVICES 

 

1. URBANISATION ET HABITAT 

1.1 LôORGANISATION DU TERRITOIRE 

1.1.1. LES CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE EN 
MATIERE DôURBANISATION 
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[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǇǇŜƭŞŜ ζ tache urbaine η ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

cartographique, constitue le préalable indispensable pour définir des orientations de développement 

ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ sur le territoire, et arrêter des choix. 

Un « état zéro η ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

ƭΩƞƭe en 1997 et un nouvel état des lieux de l'urbanisation a été dressé à partir des campagnes 

aériennes de 2003 et de 2008 ŘŜ ƭΩLDbΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

extensions réalisées entre ces dates.  

è la tâche urbaine 2008  

En 1997, sur les 24 082 hectares du territoire communal, 2 901 hectares étaient déjà bâtis. 

En 2008, les espaces urbanisés du territoire communal  couvraient  3541 ha ; soit une augmentation 

de 640 ha en 11 ans, soit environ 60 Ha/an. 

 

 

è La densité du tissu urbain qui en découle 

Si ƭΩƻƴ ǊŜǘƛŜƴǘ ǉǳΩŜƴ нллуΣ ƭŀ ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ орпм ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ 

ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ  от нпт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ млΣр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜ calcul ne prend en compte que les logements et non les 

ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜǘŎΦύ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳrbain révèle des densités très contrastées selon les secteurs de la 

commune mais également en fonction de la taille du périmètre étudié (opération de logements, 

quartier, etc.). 

 

è Un étalement urbain caractérisé mais un territoire qui commence à se structurer 

Les éléments précédents et notamment la cartographie de la tâche urbaine traduisent bien un 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜΣ ǇŜǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
spéculative. 

Ces 20 dernières années, grâce à de grandes ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όtƭŀǘŜŀǳ /ŀƛƭƭƻǳΣ ½!/ {ǘ 

Gilles, ZAC Eperon), on commence à lire une structuration des différents bassins de vie mais qui reste 

Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ .ƻƛǎ ŘŜ bŝŦƭŜǎ ǇŀǊ 

exemple. 

[ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ  Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ŞǉǳƛǇŜǊ Ŝǘ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ŎƻǳǘŜǳȄ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭΩǆǳǾǊŜ 

ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ   

 

1.1.2. LES BESOINS EN AMENAGEMENT DE LôESPACE 

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ territoire en 6 bassins de vie, 

- [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴ όŦƻǊƳŜǎ 

ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ, 

- [Ŝ ǊƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀŦŦƛǊƳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōaine pour Saint Paul Centre et Plateau Caillou, 

- Le développement urbain de Cambaie comme extension et prolongement du centre-ville historique, 

- Une densification globale du tissu urbain mais différenciée, visant à traduire cette nouvelle 

organisation du territoire ; la densité sera plus forte dans les centralités et dans les nouvelles 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

- [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ SAR et la valorisation de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

dents creuses, 

- Des extensions urbaines mesurées conformes aux objectifs du SAR dans les bassins de vie où la 

structuration et la densification vont être plus difficiles à se mettre en place, 

- [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŦŦƛǊƳŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ au SAR, 
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- La protection des espaces naturels stratégiques : déclinaison de plusieurs zones naturelles, 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ όƎŜǎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ Ǉǳblic de certains 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄύΣ 

- Le développement résidentiel mesuré du bassin de vie de Saint-Gilles-les-Bains, 

- La reconnaissance des paysages et du patrimoine bâti dans chaque bassin de vie. 
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1.2. LE LOGEMENT ET LôEQUILIBRE DE LôHABITAT 

La commune de Saint-Paul comptait 38 331 logements en 2009 contre 28 641 en 1999. Le rythme 

annuel de la construction reste donc supérieur à celui du Département (2,96 % à Saint Paul contre 

2,80 % à la Réunion). 

 

1.2.1. LES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU PARC 

è Un habitat individuel encore prépondérant 

En 1990, 95% des résidences principales de Saint-tŀǳƭ ŞǘŀƛŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

individuel. Cette caractéristique du parc immobilier de la commune est toujours prépondérante 

puisque les logements individuels représentent encore 78,6 % des résidences principales en 2009, 

même si cette représentation tend à diminuer du fait du nombre de programmes de logement en 

défiscalisation et sociaux réalisés en collectif. 

En effet, la proportion de logements collectifs dans le parc communal, même si elle reste inférieure 

de 8 ,1 points à la moyenne départementale (20,6 contre 28,7 % pour la Réunion en en 2009), a 

davantage progressé à Saint-Paul (+7,2 points à Saint-Paul contre +6,3 pour le département) pendant 

la période intercensitaire. 

è Un rythme de construction qui ralentit  

Selon les données de SITADEL, 3335 logements ont été construits en 5 ans sur St Paul entre 2003 et 

2007, мл осо ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ мффф ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Φ [Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ 

construction a tendance donc à la baisse et les objectifs du PLH qui étaient de 3000/ŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

TCO nΩƻƴǘ pas été atteints puisque seuls 1800 logements ont été autorisés. 

 

A Saint Paul, 51 % de ces logements construits entre 2003 et 2007 correspondent à des logements 

colƭŜŎǘƛŦǎΣ орΣн҈ Ł ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ  моΣу҈ Ł ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞΦ 
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En nombre de permis autorisés, la commune de Saint Paul aurait répondu à 90% des objectifs du 

PLH.  

 

Les logements réalisés ont servi à 10% au renouvellement du parc, 34% aux besoins de 

desserrement, à 53% à la croissance démographique et à 3% à la vacance du parc. 

 

è Un parc social en croissance mais toujours insuffisant  

 

Le nombre de logements locatifs sociaux était en 2011 de 3364 logements, soit 8.9% du parc des 

résidences principales de Saint-Paul. 

Sur la période 2005 -2011, ont été financés sur Saint Paul : 

- 1592 Logements Locatifs Sociaux (LLS), 

- 724 Logements Evolutifs Sociaux (LES). 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜƳŜǳǊŜ ǘǊŝǎ ƛƴŞƎŀƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǇŜǊƻƴΣ tƭŀǘŜŀǳ /ŀƛƭƭƻǳΣ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Paul Centre et du Tour des Roches (au niveau de 

Grande Fontaine), les autres secteurs de la commune en sont faiblement pourvus. Mais les nouvelles 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ό{ŀƭƛƴŜ les Bains, la 

ǇƭŀƛƴŜΣ ƭŜ ƎǳƛƭƭŀǳƳŜΧύΦ 

Le taux de rotation dans le logement social a tendance à baisser. Près de 3 000 demandes actives 

sont enregistrées sur la commune ce qui correspond à 98% du parc social existant. 

è Encore et toujours de lôhabitat insalubre 

Plusieurs opérations ont été réalisées ou sont en cours sur la commune de Saint-Paul pour assurer 

une diminution du nombre de logements précaires et insalubres. Ces opérations sont complexes et 

ƭƻƴƎǳŜǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ 

relativement dense. 

aŀƭƎǊŞ ŎŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎΣ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŞǊŀŘƛǉǳŞŜΣ ŘŜ Ǉƭǳǎ elle se caractérise de plus en plus 

par de petites poches diffuses qui vont nécessiter la définition de nouveaux outils. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нллт ǇŀǊ ƭΩ!Dhw!IΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ  ŘŜ 

recenser environ 2500 logements insalubres, dont la moitié hors secteurs urbanisés. 

hǳǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇŀǊ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ wIL ƻǳ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛŦŦǳǎ ŘŜ ǘȅǇŜ 

amélioration/reconstruction, on estime à 600 le nombre de familles qui devront sans doute être 

relogées : ce sont celles dont le logement se situe : 

- en secteur agricole (environ 240), 

- en zones à risques identifiées au PPR (environ 300), 

- en zone naturelle (environ 70). 
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La démarche « tƭŀƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴǎŀƭǳōǊŜ » (PCLHI), actuellement en phase 

ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ 

ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ όǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύ ŞǘŀƭŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ с ŀƴǎ 

renouvelable. La carte ci-dessous met en évidence lŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ 

 

1.2.2. LES MENAGES 

La commune de Saint-Paul compte 34 684 ménages en 2009 contre 25 794 en 1999. 

La taille des ménages est de 3,00 personnes en 2009. Elle a tendance à baisser mais la baisse se 

ralentit, là aussi peut être en lien avec un marché immobilier tendu. Rappelons que la taille moyenne 

ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ нΣол ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ нллф ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

production nécessaire plus élevé à la Réunion. 

30,9 % de la population de Saint-Paul a moins de 20 ans. La population vieillit également et on se 

trouve donc confrontés à des besoins à la fois pour les jeunes, pour le desserrement des ménages et 

pour cette nouvelle population vieillissante. 

On constate une plus grande stabilité des ménages Υ тм҈ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞƳŞƴŀƎŞ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нллс 

contre 53% entre 1990 et 1999. Cette baisse de la mobilité résidentielle est essentiellement due à 

ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ 
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59% des foyers fiscaux de Saint Paul perœƻƛǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩм {aL/ ǇŀǊ ƳƻƛǎΦ мм҈ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ 

ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ όŜƴǘǊŜ мΣр Ŝǘ нΣр {aL/ύΦ aŀƛǎ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 

foyers aisés, 12% gagnent plus de 3,5 SMIC par mois. AU 31/12/2008, ¾ des habitants étaient des 

allocataires de la CAF. 

/Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭΦ 

1.2.3. LE MARCHE DU LOGEMENT 

[Ŝ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł {ŀƛƴǘ tŀǳƭ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ¢/h Ŝǎǘ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǘŜƴŘǳ Ŝǘ 

particulièrement sur les logements à coût modéré. 

[Ŝǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŦƛǎŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 9ƴ нллуΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нлф ϵκƳч ǎǳǊ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł 

ōŃǘƛǊΦ Lƭ Şǘŀƛǘ ŘŜ мсо ϵ Ŝƴ нллрΦ  

La taille moyenne des terrains diminue, elle est de 700 m². 

Les prix moyens de  terrain varient fortement selon les secteurs Υ поуϵ κƳч ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ нлрϵκƳч ǎǳǊ 

ƭŜǎ Ƴƛ ǇŜƴǘŜǎΣ тфϵ κƳч Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀǳǘǎΦ 

[Ŝ ŎƻǶǘ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ орл ллл ϵΦ 

La défiscalisation a permis de produire des logements collectifs en plus grand nombre et a donc 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

correspondant au marché local et a entrainé une augmentation des loyers et des prix du foncier. Il y 

ŀ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƭƛōǊŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǇǊƛǾŞ 

dont les conséquences pourraient être : une baisse des loyers et une nouvelle offre de revente en 

ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻŎcasion à prix modérés. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛǎŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀƛŘŜǊ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 

objectifs énormes en matière de production de logements aidés. 

Il manque cruellement de produits pour les ménages intermédiaires Ŝǘ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǳ 

tendance à quitter le territoire Saint-Paulois pour des communes plus attractives dans ce type de 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴΣ {ǘ ƭŜǳ ƻǳ ǾƻƛǊŜ ƳşƳŜ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ǉǳƛ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ ¢ŀƳŀǊƛƴǎ Ŝǎǘ 

plus facilement accessible. 
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1.2.3 LES BESOINS EN LOGEMENTS 

Les besoins en logements sont ceux définis dans le cadre du PLH du TCO. 

Pour Saint Paul, sur la période 2011 ς 2016 soit 6 ans, le besoin est estimé à 7 200 logements répartis 

comme suit : 

- 2 760 libres soit 38,3%, 

- 3 420 locatifs sociaux (LLTS, LLS et PLS) soit 47,5%. 

 

Ces objectifs sont ambitieux car ils correspondent à un rythme annuel de 1200 logements par an à 

comparer au nombre de logements réalisés légalement entre 2003 et 2007 qui était de 670 en 

moyenne par an. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

notamment dans le domaine du logement social avec toutes les difficultés liées : 

- ŀǳ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ 

contentieux de plus en plus nombreux, blocage de la population, déficit financier supporté 

ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΧύ ; 

- Ł ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛǎŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όŦƻǊƳŜ 

urbaine, typologie de logements, montage financier) ; 

- à la non adéquation entre les objectifs et les financements actuels ; 

- Ł ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ 

ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǇŀǎΦ 

Le PLU en offrant des nouveaux droits à construire sur les espaces urbains existants équipés doit 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-
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ville et Plateau Caillou et dans les bassins de vie où les projets publics sont encore peu développés 

comme sur le bassin de vie du Guillaume par exemple. 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ  ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ recensées 

par la commune de Saint-Paul au cours de ces dernières années : 

- les demandes adressées en mairie depuis la prescription du PLU, entre mai 2001 et 
2011 ; 

- ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ло ŀƻǶǘ нллс ŀǳ ол 
septembre 2006 sur le projet de PLU. 

 

Au total, ce sont près de 3000 demandes individuelles de déclassement qui ont été recensées depuis 

10 ans dont 2500 environ correspondent véritablement à une demande de changement de zonage. 

Les autres sont en zone constructible du PLU en vigueur mais avec des règles qui peuvent poser 

problème et qui devraient être résolues dans le cadre du PLU.  

Une localisation de ces demandes de déclassement révèle que 70% concernent des terrains situés 

ƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ōŃǘƛŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en espaces agricoles et naturels du SAR.  

/Ŝǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όƻŦŦǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ 

ǇǊƛȄ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊύ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ [ŀ 

vocation agricole ou naturelle des terrains a été souvent mise à mal par un mitage des espaces 

ǾƻƛǎƛƴǎΣ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘŞǊƛǘƛŜǊǎΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǊŜǘŀǊŘǎ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘion, surfaces insuffisantes, 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύΦ  

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ōƛŜƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŀƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

et les potentialités de réponse en matière de logement que pourraient apporter ces déclassements.  

La difficulté du PLU réside dans la recherche de cet équilibre tout en respectant les règles posées par 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ SAR (Cf. quatrième partie / 3.4 : 

« le PLU et le SAR ») . 
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2.  LES BESOINS EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE ET AGRICOLE 

Basés sur les perspectives économiques définies au chapitre précédent, les besoins en matière de 

développement économique sont les suivants :  

- !ŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł /ŀƳōŀƛŜ ŀǾŜŎ млл Ƙŀ ŘŜ ½! 

supplémentaires ; 

- Restructuration, valorisation (affectation des frichesΣ ŜǎǇŀŎŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƳƛȄǘŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΧύ Ŝǘ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½! ŘŜ /ŀƳōŀƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ : 

nouvelles filières en lien avec le pôle de santé, offre commerciale nouvelle, services aux 

entreprises et équipements ; 

- Restructuration du pôle commercial  de Savanna : amélioration de la circulation, valorisation 

des friches ; 

- wŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Saint Paul : 

o Doublement de la population dans le centre-ville : clients directs de proximité, 

o Démarche de  FISAC avec les commerces existants, 

o Mise en valeur du front de mer avec la création de nouveaux commerces et services, 

o /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ : nouvelle 

ǾƛǘǊƛƴŜ Ŝǘ ƭƻŎƻƳƻǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville, 

o Politique de transports et de stationnement en faveur des commerçants et des 

professionnels Υ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎΣ ŦƛŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴΧ 

 

- wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ : commerces de proximité, 

moyenne et grande surface en fonction du poids des bassins de vie et de la localisation des 

zones :ZAC Marie CAZE (commerces de proximité), ZAC III Renaissance (commerces de 

proximité et grandes surfaces), CENTHOR/Eperon (commerces de proximité et moyenne 

surface alimentaire), Saline (commerces de proximité et moyenne surface alimentaire), 

Guillaume (commerces de proximité) ; 

- tƭǳǎ ŘŜ млл Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƛ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀǳǘǎ 

connectées avec la route des Tamarins ; 

- Protéger et redynamiser les 4 727 ha de terres agricoles (source : RGA 2010) ; 

- Renforcement du pôle de formation du CENTHOR ; 
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- Développement du tourisme : 

o Projet de requalification de Saint-Gilles les Bains : traitements des voies et espaces 

publics ; 

o Valorisation du port de plaisance ; 

o Densification et nouvelles activités autour du pƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ 

inondation ; 

o ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ½!/ {ǘ DƛƭƭŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩErmitage les Bains 

uniquement avec une vocation touristique et de loisirs Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƳǇƛƴƎΣ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ ƴǳƛǘΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴtre de congrès, nouveaux espaces 

publics, valorisation des zones boisées en arrière plage et en bordure de la RN1a ; 

o 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ wbмŀ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ {ǘ DƛƭƭŜǎ 

pour offrir de nouveaux espaces touristiques et lever la pression sur le littoral ; 

o 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛtourisme ; 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƭŀōŜƭ ±ƛƭƭŀƎŜ /Ǌéole valeur de Petite France/Maïdo : maison de la 

ŦƻǊşǘΣ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƘƾǘŜƭΣ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧ ; 

o Valorisation patrimoniale du centre-ville historique et du front de mer, mise en place 

du label Paȅǎ Ŝǘ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!Ǌǘ Ŝǘ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜΦ 
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3. LôANALYSE DES TRANSPORTS ET DES 
DEPLACEMENTS 

3.1. LES BESOINS EN DEPLACEMENTS 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU), élaboré par le TCO, fournit les éléments de diagnostic sur 

cette thématique ainsi que la Région et le Département dans leurs champs de compétences et leurs 

projets. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ t5¦ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

3.1.1. LES DEPLACEMENTS INDIVIDUELS 

è La population se déplace de plus en plus 

Phénomène sociétal, on se déplace de plus en plus souvent. Le nombre moyen de déplacements par 

ƧƻǳǊ Ŝǘ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ǿŀ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘŜ ŎǊƻƞǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ 

métropolitain, démultipliant ainsi la demande de déplacements de la population. 

è Des ménages de plus en plus motorisés 

¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜΣ Ŝǘ ƭŀ 

marge de progression est encore importante. Ainsi, en 1999, lŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŘŜǎ 

ménages était de 65.1 %. Il a augmenté pour atteindre en 2009 la part de 73 %. Ce taux est supérieur 

à la moyenne départementale (69.9 %), mais reste bien inférieur à la moyenne métropolitaine qui est 

de 80.8 %. La marge de progression reste théoriquement importante. 

 

/ΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ aŀƛǎ ƭŜ 

desserrement des ménages (phénomène de décohabitation) a tendance à motoriser les jeunes 

générations. Par ailleurs, les nouvelles générations de personnes âgées ont désormais des habitudes 

automobiles. 
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è La majorit® des d®placements se fait ¨ lôint®rieur du territoire communal 

ст ҈ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Řǳ Ŧŀƛt de la part 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł {ŀƛƴǘ-Paul ; en effet, sur 9 500 emplois offerts sur la 

commune, 78 % sont occupés par des actifs Saint-Paulois. 

Pour ce qui concerne les déplacements hors du territoire communal, Saint-Paul est nettement tourné 

ǾŜǊǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ bƻǊŘ : 

- vers Le Port en premier lieu (3 нмт ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀƴǘŜǎ ǾŜǊǎ [Ŝ tƻǊǘύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ;  

- puis vers Saint-Denis (2 536 vers Saint-Denis), malgré la distance et des conditions de 
circulation aléatoires.  

Par contre, le lien entre Saint-Paul et le sud-ouest du département est relativement faible, étant noté 

que la mise en service récente de la Route des Tamarins pourrait rendre ces secteurs plus attractifs 

pour les Saint-Paulois. 

è La voiture comme mode principal de déplacements 

Dans Saint-Paul, 68 % des déplacements internes sont réalisés en automobile. 

 /Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ ǉǳƛ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Řans 

la moyenne départementale : seules les communes du Tampon et de Saint-Denis ont des taux plus 

élevés. 

La pratique de la marche pour se déplacer dans Saint-Paul est dans la moyenne : 21% des 

déplacements internes sont réalisés à pied. Toutefois, ce taux a fortement chuté ces dernières 

années, avec un report sur la voiture. 

è Un taux dôusage des transports collectifs sup®rieur ¨ la moyenne d®partementale 

Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ у ҈ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŜ с ҈ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ 

réseau karΩouest qui offre une desserte maillée du vaste territoire communal, desservant ainsi une 

grande partie de la population.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ 

è Un trafic routier en hausse 

Les trafics automobiles ont ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ǎǳǊ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

мффл Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

du Port//ŀƳōŀƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ƳƻǘŜǳǊ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 
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Augmentation du trafic routier sur la portion Cambaie ς Le port (données DDE ς REGION février 2010) 

 1990 1999 1er semestre 2009 2ième semestre 2009 

Trafic journalier 

(véh / j) 

34 670 59 000 68 963 74 100 

 

Cette augmentation du trafic routier correspond à des croissances annuelles de 6% entre 1990 et 

мффф Ŝǘ ŘŜ оΣр҈ ŀǇǊŝǎ мфффΦ [ŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ ¢ŀƳŀǊƛƴǎ ŀ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŀ 

voiture avec une augmentation de 7,4% du trafic.   

Après des ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ {ŀƛƴǘ tŀǳƭΣ ǳƴ ŜŦŦŜǘ 

ŘΩŞǾŀǎƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΣ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘΧΣ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ ǘŀƳŀǊƛƴǎ a permis une fluidification des 

ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻǊŘΣ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ǳƴ ŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘΦ Lƭ 

reste tout de même un point noir aux heures de pointe du matin et du soir à la hauteur de Savanna ς 

Cambaie et la traversée de la rivière des Galets. Il convient de noter que la portion Savanna ς 

/ŀƳōŀƛŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƛǊŎǳƭŞŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŀǾŜŎ ŀǳ нième semestre 2009 près de 81 000 

véhicules/ƧΦ [ŀ wŞƎƛƻƴ ŀ Ƴƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǳƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǾƻƛŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŀƛƴǎi que la construction 

ŘΩǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ǉƻƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ ƎŀƭŜǘǎΦ 

La route des Tamarins a également eu comme effet de réduire considérablement les trafics sur la 

RN1a entraînant : 

- une baisse de 61,7% du trafic au niveau du Cap La Houssaye avec un trafic de 14 888 véhicules/j. 

Cet axe peut donc devenir un axe littoral plus accessible aux circulations douces et un axe privilégié 

ŘΩǳƴ point de vue touristique, 

- une baisse de 61,4% du trafic sur la portion Saint Gilles-les-Bains ς Saline les Bains avec 12 500 

véhicules/j. , 

[ŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ ¢ŀƳŀǊƛƴǎ ŀ ŘƻƴŎ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴƴŞ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ǎǳǊ {ǘ tŀǳƭ 

entraînant : 

- ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǳŘ Ŝǘ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ, 

- la restructuration possible du centre-ville de Saint Paul et celle de la station balnéaire de Saint-Gilles 

les Bains, 

- un accès facilité à la zone balnéaire et donc une relance de la redynamisation de cette partie 

stratégique du territoire, 

- un accès direct vers les bassins de vie des mi pentes et des hauts, 

- une augmentation des trafics sur certaines routes départementales (barreaux de liaison) : RD10, RD 

100. 
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[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt du 

territoire sur Saint Paul. Ces dernières années, le développement ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǎŀƴǎ 

anticipation et sans réelle programmation sur les routes et les transports ayant comme conséquence 

ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀǎƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ 

{ŀǾŀƴƴŀΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭa Route Départementale n°4, seul accès majeur au bassin de vie de la 

Plaine / Bois de Nèfles supporte 22 000 véhicule/j.  

Illustration des trafics sur les routes nationales avant et après la livraison de la route des Tamarins (juin 2009) 
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3.1.2 LES TRANSPORTS COLLECTIFS 

è Le réseau karôouest 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƪŀǊΩƻǳŜǎǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǘŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ¢/hΦ {ǳǊ {ŀƛƴǘ tŀǳƭΣ ƭŜ 

ǊŞǎŜŀǳ YŀǊΩƻǳŜǎǘ ŀ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŞǎŜŀǳ tŀǎǘŜƭΦ 

Le réseau a fortement densifié son offre vers la période 1992-1995, ce qui a permis de desservir 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ {9a¢h ŀǾŜŎ нт ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

ŀǎǎǳǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ офл ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ оом Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘΦ 

A noter que depuis 1999, la fréquentation stagne (très légère progression). Les voyages en transports 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƪŀǊΩƻǳŜǎǘΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ /ŀǊ 

Jaune et  les taxis collectifs non conventionnés. 

Depuis 1999, la SEMTO gère les transports scolaires de la commune. 9 000 élèves sont transportés 

chaque jour, avec 87 véhicules spécifiques. 

 

Globalement : 

- le niveau de service à Saint-Paul est relativement satisfaisant en termes de fréquences, 
mais avec beaucoup de disparités, 
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- le maillage du territoire paǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻǊǊŜŎǘ όƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
desservie), 

- ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘ : 8% des migrations 
alternantes internes à Saint-Paul sont réalisées en bus ; 9% des migrants venus de 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ pour travailler à Saint-Paul ont utilisé les transports collectifs (réseau Eolis et car 
jaune confondus), 

- toutes les lignes sont équipées de petits véhicules, adaptés à la desserte des écarts (routes 
ǎƛƴǳŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǇŜƴǘǳŜǎύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ nombre de passages, mais la 
forte part de petits véhicules (micro - bus) génère des problèmes de surcharge 

- ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ όƭƛǘǘƻǊŀƭ м Ŝǘ нΣ Χύ ƻƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
littorale et amélioré les liaisons avec les communes limitrophes. 

è Le réseau Car Jaune 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ hǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ό!h¢ύΣ [Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

services réguliers de transport routiers non urbains de voyageurs ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 

ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ /ŀǊ WŀǳƴŜ Ŝǘ ½ΩŞŎƭŀƛrs (soit plus de 5,2 millions de voyageurs), ainsi que le transport 

scolaire handicapé (soit 1 нлл ŞƭŝǾŜǎ Ŝǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩƞƭŜύ. 

4 lignes car jaune desservent le territoire communal : 

- ligne A : Saint-Pierre // Saint-Denis express (10 services par jour) qui dessert Saint-Paul 
gare, Boucan Canot et Filaos. 

- ligne B : Saint-Pierre // Saint-Denis par les Bas (12 services par jour) qui dessert Piton 
DéfaudΣ tƻƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎΣ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎΣ [ȅŎŞŜΣ tƻǘƘƛŜǊΣ {ŀƛƴǘ-Paul gare, Hôpital, 
Cimetière de Saint-Paul, Boucan Canot, Les Aigrettes, Grand fond, Saint-Gilles les Bains, 
9ƎƭƛǎŜΣ /ǊƻƛȄ wƻǳƎŜΣ wƻŎƘŜǎ bƻƛǊŜǎΣ /ƘƛŎ 9ǎŎŀƭŜΣ CƛƭŀƻǎΣ [Ω9ǊƳƛǘŀƎŜΣ .ǊǳƴƛǉǳŜƭΣ ƭŀ {ŀƭƛƴŜ ƭŜǎ 
.ŀƛƴǎΣ ¢Ǌƻǳ ŘΩ9ŀǳΣ [ŀ {ŜǊǊŜΣ wŀǾƛƴŜ ¢Ǌƻƛǎ-Bassins. 

- ligne C : Saint-Pierre // Saint-Denis par les Hauts (21 services par jour) qui dessert les 
mêmes arrêts que ceux de la ligne B. 

- ligne D : Saint-Paul // Saint-Denis (12 services par jour) qui dessert Piton Défaud, Pont de 
ƭΩ9ǘŀƴƎΣ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎΣ [ȅŎŞŜΣ tƻǘƘƛŜǊΣ {ŀƛƴǘ-Paul gare. 

 

 

[Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ /ŀǊ 

WŀǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ formalisées Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 

identifiés et programmés : 

1- wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ /ŀǊ Jaune : 

wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмм ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ /ŀǊ 

Jaune : nouveaux horaires ; nouveaux services ; dessertes nouvelles de pôles générateurs de 

déplacement ; environ 1 Million de kilomètres supplémentaires à parcourir ; clarté et 

simplification des itinéraires ; lisibilité des horaires ; niveau de desserte adapté aux besoins de 

déplacement ; 
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2- Mise en oeuvre du Schéma Directeur Accessibilité des Transports Départementaux (2011-
2015) ; 

3- aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻn des voyageurs (au sol et à bord) (2011-2012) ; 

4- Moderniser le système de billettique (2011-2012) ; 

5- 9ƴǉǳşǘŜǎ ŘŜ CǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhǊƛƎƛƴŜκ5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ όнлммύ ; 
 
6- Recherche de nouveaux produits et services (2011-2012); 

7- tƭŀƴ Dƭƻōŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ (2011-2012) ; 

8- Transports « propres » (2011) ; 

9- Plan Marketing Car Jaune (2011) ; 

10- wŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ  Řǳ ǊŞǎŜŀǳ /ŀǊ WŀǳƴŜ όнлмм-2012). 

 

3.1.3 LE DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS COLLECTIFS 

è La hi®rarchisation du r®seau karôouest 

Le réseau de transports collectifs urbains à Saint-Paul se compose principalement de véhicules de 

petite taille (8 à 10 places assises). Ces micro-bus sont nombreux et offrent globalement des 

fréquences intéressantes, mais ils occasionnent régulièrement des problèmes de surcharge, les petits 

véhicules étant rapidement pleins.  

Depuis 2008, la mise en place de premières lignes structurantes, desservies par de plus grands 

véhicules, a apporté des résultats satisfaisants. De nouvelles étapes de restructuration du réseau 

sont envisagées à court et moyen termes, avec un travail de hiérarchisation des lignes : lignes 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ł ŦƻǊǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭƛƎƴŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ Χ 

/ŜǘǘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ζ mini gares routières », petits 

ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ bourgs principaux de la CommuneΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

correspondances entre les lignes.  

Au-delà, les orientations générales du Plan de déplacements urbains visent une augmentation 

progrŜǎǎƛǾŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻŦŦŜǊǘΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎΣ ŘΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ŘŜ 

régularité, etc. 

è La réalisation des itinéraires privilégiés 

[Ŝ ¢/h ǇƻǊǘŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ ζ itinéraires privilégiés pour les transports collectifs », destinés à prioriser 

la circulation des transports publics routiers. A Saint-tŀǳƭΣ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǊŜƭƛŜ ƭŜ secteur de La 

Plaine au centre-ville en passant par Savanna :  
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3.2. LE RESEAU ROUTIER ACTUEL ET FUTUR 

3.2.1. LES INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

Le réseau routier de Saint-Paul couvre environ 700 km, partagés entre : 

× Les routes nationales que sont la RN1, la RN1a et la RN7 (dite axe mixte) ouverte en 2003 

- la RN1a qui longe le littoral et dessert Saint-Paul, Saint-Gilles-les-Bains et Saline les Bains, 
assurant à la fois  des fonctions de transit et de desserte. Le réseau de voiries à Saint-Paul 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜΦ 

- la RN1 ou route des tamarins : cet ouvrage à 2x2 voies de 35 km de long, au statut de 
route express relie Saint-tŀǳƭ Ł ƭΩ9ǘŀƴƎ-Salé, par un itinéraire à mi-pentes.  

- la RN7 (dite axe mixte),  qui traverǎŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ DŀƭŜǘǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ 
Chabrier Τ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŦƻǊǘŜ ŜƴǘǊŜ {ŀƛƴǘ-Paul et Le Port, qui a pour objectif de 
décharger la RN1 en absorbant une forte partie de ses flux  

× Les routes départementales qui constituent un important réseau géré par le Département  

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ wbм ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎŜ ƎǊŜŦŦŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ ŜǎǘΣ 

destinées à desservir les secteurs agglomérés des Hauts Τ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ w5н όŘƛǘŜ 

route de Mafate ), la RD4 (dite route de Bois de Nèfles), la RD4E (dite route du Bassin Sandrine, la 

RD5 (dite route de Grande Fontaine), la RD6 (dite route de Plateau Caillou, la RD10 (dite route du 

Théâtre et la RD 100 (dite route cannière). 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǾƛŜƴƴŜnt compléter ce réseau en se greffant sur les voies de 

moyenne altitude : la RD3 (dite route Hubert Delisle), la RD7 (dite route du Guillaume), la RD8 (dite 

route de Fleurimont), la RD101 (dite route de Bras Canot), la RD102 (dite route du Temple) et la RD9 

(dite route de Montée Panon). 

Le projet est en cours de réalisation avec 

des travaux déjà réalisés sur la rue Saint-

Louis. Les sections suivantes feront 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

pluriannuelle. 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ 

la commune de Saint-Paul : 

- il garantit un maillage complet du territoire en assurant une desserte globale et une liaison 
des principaux lieux de vie de la commune, 

- ƛƭ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ł 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ 

× Les autres voies 

Le maillage routier est complété par tout un réseau de voies communales et privées. La majorité des 

voies communales se caractérise par des voies à faible largeur (chaussées de 6 mètres), sinueuses et 

au profil en long mouvementé. Ce maillage tertiaire accentue encore l'effet de « peigne » (voies en 

impasses, parallèles aboutissant sur le même axe) qui pose le problème du bouclage des zones 

urbanisées (désenclavement, hiérarchisation des voies, réduction des débouchés de voies privées sur 

les axes de transit). 

Il existe également un grand nombre de voies privées dites « ouverte au cadastre » qui accueillent un 

ǘǊŀŦƛŎ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǇǊƛǾŞΦ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǎǘ Ł 

ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ 

identifiées. 

3.2.2. LE STATIONNEMENT 

Dans la plupart des quartiers de Saint-Paul, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƻƛƎǘǎ ŘŜ Ǝŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

centralités affirmées et équipées génère du stationnement en bord de voirie trop fréquemment. Par-

ŘŜƭŁ ŎŜǘǘŜ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ même si la demande en 

stationnements supplémentaires constitue une constante qui ne trouve pas réponse intégralement.  

A contrario, la situation est plus difficile dans le centre de la ville notamment les vendredis et 

samedis, jour de pointe en matière commerciale mais il existe une offre de stationnement dans les 

quartiers périphériques ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜΦ tŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

semble très contrainte. Dans le cadre du Programme de Renouvellement Urbain (PRU) du centre-ville 

il a été réalisé plusieurs parkings : sur la chaussée royale (parking Région, parking gare routière et 

parking ex stade Achille PREMONT soit 450 places, rue du Général de Gaulle, parking de 20 places. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ Ǿƛƭle. 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉŀȅŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŘŜ 

ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΦ ¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏentre de Saint - Gilles les Bains. 

La question épineuse du stationnement dans les 2 centres villes cités précédemment vient du fait 

ǉǳŜ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀƴŎƛŜƴ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ tŀǊŦƻƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ƳşƳŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƛƴǾŜǊǎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 

produit, les parkings privés étant transformés en nouveaux magasins. De même pour les 

administrations du centre-ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
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demande de leurs agents et à leur développement : mairie, sous-préfecture, hôpital, impôts, 

ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜΧ 

La question des ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ 

services des centres villes, à une volonté de densifier mais également à une réduction partielle de la 

place de la voiture dans les centres villes, en privilégiant les circulations douces vélos et piétons ainsi 

que les transports en commun. 

3.2.3. LES CIRCULATIONS DOUCES 

è Les circulations piétonnes 

De manière générale, la qualité des cheminements piétons est souvent déficiente (trottoirs étroits et 

dégradés, absence de continuité, etc.). Plusieurs actions en faveur des piétons, pour garantir le 

confort et la sécurité des cheminements, tant pour les échanges avec les quartiers que pour la 

promenade dans le centre ont déjà été engagés et se poursuivront les prochaines années. 15 millions 

ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎΣ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛ 

dans le cadre du PRU du centre-ville. 

La marche à pied constitue un mode de déplacement non négligeable, notamment pour les 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǘǊŝǎ ŎƻǳǊǘǎ όғ м ƪƳύΦ aŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

réservé aux piétons, zones 30 du centre-ǾƛƭƭŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ōŀƭƴŞŀƛǊŜǎΧύΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜments à pied 

ǎƻƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Υ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

trottoirs en milieu urbain ou stationnement anarchique sur les trottoirs, etc. Χ 

è Les pistes cyclables 

Seuls quelques tronçons, essentiellement en façade littorale et autour du stade olympique régional, 

garantissent actuellement une pratique sécurisée du vélo.  

Toutefois, le projet de sentier littoral, géré par le TCO, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

baie de Saint Paul développé en parteƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩhbC devrait permettre de créer à moyen terme un 

itinéraire de qualité Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǳŎƭŜǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ƳŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ 

sous le vent. 

Il est clair que la zone littorale de la Saline les Bains ƧǳǎǉǳΩŁ Cambaie en poursuivant vers la commune 

du tƻǊǘ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ : faible topographie, 

ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ όŦƻǊşǘǎΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ ōŀƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭΣ ƭŀƎƻƴǎ ΧύΦ tŀǊ 

ailleurs, le centre-ville de Saint Paul présente des atouts considérables pour le développement du 

vélo : centre-ville plat, voiries entièrement requalifiées, regroupement des équipements, volonté de 

densifier.  

Il est en de même pour la zone balnéaire. 
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La SEMTO propose un service de cyclo-pousse à la demande dans le centre-ville de Saint-Paul. Elle 

ǇǊƻǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƭƻǎΦ 9ƭƭŜ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ ǎŜǎ ōǳǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

permettant de transporter les vélos. 

La SEM TAMARUN en partenariat avec le TCO travaille également sur un projet de stations « vél lib » 

sur la zone balnéaire. 

 

3.3 LES PROJETS SUPRACOMMUNAUX 

Il existe plusieurs projets qui vont avoir une incidence forte sur le développement urbain et 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řu territoire communal. Ces projets, dont 

ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ peut varier ŦƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ǊŜƭŝǾŜ ǘƻǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ǎǳǇǊŀŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

è Une troisième voie sur la RN1 au niveau de Cambaie 

La Région étudie depuis la livraison de la route des Tamarins la réalisaǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ оième voie entre 

{ŀǾŀƴƴŀ Ŝǘ /ŀƳōŀƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ оième pont sur la rivière des Galets afin de résorber les 

embouteillages importants qui provoquent des arrêts et des remontées de file sur la voie express à la 

sortie du viaduc en direction du nord.  

Il convient de répondre aux 81 000 véhicules par jour dans une zone éminemment stratégique 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ Ǿŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

Cambaie. 

è Le prolongement de la RN 7 (dite axe mixte)  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊojet de prolongement destiné à connecter les communes de Saint Paul et du Port de 

ŎŜƴǘǊŜ Ł ŎŜƴǘǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řu stade 

ƻƭȅƳǇƛǉǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ Ǉǳƛǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Saint Paul. La traǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎΦ [Ŝ Ǉƻƴǘ 

ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ wb ŘƛǘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ wƻȅŀƭŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǇƻǳǊ ǊŀŎŎǊƻŎƘŜǊ 

ƭΩŀȄŜ ƳƛȄǘŜΣ ŎŀƳōŀƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴtre-ville. 

Pouvant servir de support aux transports en communs, cet axe constituerait à terme un boulevard 

urbain innervant la plaine de Cambaie dont le développement devrait se faire sur ces 20 prochaines 

années. 

è La RN1 a 

Plusieurs interventions sont envisagées sur cette route qui doit servir de voie de délestage à la route 
des Tamarins en cas de problèmes. Le trafic reste important : entre 15000 véhicules /j entre Saint 
Paul et Boucan et 9000 véhicules / j sur la portion de la Saline les Bains. Ces éléments ne permettent 
Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ /ŀǇ [ŀ 
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Houssaye. De plus, il convient de veiller à la sécurisation de la voie passant sous les falaises du cap La 
Houssaye. 

Les travaux programmés : 

- Sécurisation de la portion du Cap La Houssaye 

- Aménagement de la voie régionale vélo 

- Traitement de la déviation de Saint-Gilles les Bains 

è La RD100  (dite voie cannière) 

/ŜǘǘŜ ǾƻƛŜΣ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴœǳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀtion agricole, permet de desservir la 

ōŀƭŀƴŎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǳ ōŀǎ ŘŜ ±ƛƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜǎ ¢ŀƳŀǊƛƴǎΦ /ŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ 

assure la liaison entre le littoral et les Hauts de Saint-tŀǳƭΣ Ŝƴ ŘŞōǳǘŀƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ la Mer 

au niveau de ƭΩ9ǊƳƛǘŀƎŜ ƭŜǎ Bains  pour déboucher sur la RD6 en amont de Vue Belle. 

Depuis son ouverture à la circulation publique, le trafic enregistré se situe aux alentours de : 

¶ 14 000 véhicules/jour entre la Route des Tamarins et la RN1A 

¶ 8 000 véhicules/jour entre la Route des Tamarins et la RD6 

/Ŝǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜǎ 

déplacements sur la côte Ouest.  

5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлммΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞaliser 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀŎŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭŀ w5сΦ 

è La liaison RD2 / RD4 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŀ w5н Ŝǘ ƭŀ w5п Ł ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ twоҌтллΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire au droit du 

quartier de La Plaine. Le projet de liaison entre la RD2 et la RD4, porté par le Département, est 

programmé pour fin 2014. 

La RD2 offrira un itinéraire alternatif à la RD4, pour les résidents de La Plaine et de Bois de Nèfles 

notamment, et permettra un accès de qualité au réseau routier national par ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ /ŀƳōŀƛŜΣ 

Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀƭƭŞƎŜǊ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ {ŀǾŀƴƴŀΦ 

è La voie de contournement de lôEperon (d®viation de la RD10) 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǇŜǊƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŦƭǳƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

sur la RD10 ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ŘŜǎ ōŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ ¢ŀƳŀǊƛƴǎ ŀǾŜŎ {ǘ 

Gilles les Bains et avec Saint-Gilles les hauts. Cette voie doit de plus favoriser le développement 

ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǇŜǊƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎation : 1300 logements dont 

фр҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ǳƴ ǇŀǊŎ ǳǊōŀƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊΧ   

Ce projet est également porté par le Département et doit être programmé pour 2015. 
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è Le projet de transport en commun régional : le trans éco express (TEE) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ł Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ƭŜs conditions de 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ !ǳǘƻǊƛǘŞǎ hǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ  

Trois axes de travail : 

- Améliorer les conditions de circulation des bus grâce à un maillage et des voies réservées 
partout où cela est possible 

- Développer progressivement un parc de bus propres 

- Garantir une nouvelle gouvernance des transports. 

 

[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł нрл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

 

{ǳǊ {ŀƛƴǘ tŀǳƭΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ǿŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Prolongement de ƭΩŀȄŜ ƳƛȄǘŜ ŜƴǘǊŜ /ŀƳōŀƛŜ Ŝǘ {ŀǾŀƴƴŀ 

- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ нȄн ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ 
nationales  

- Intervention sur le viaduc du Bernica (voie lente sens Sud/Nord)  

- Aménagement de la chaussée Royale / Sabiani / accès gare routière à Saint-Paul 

- Aménagement de la RN1a entre le cimetière marin et la rue de Paris 
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4. LES BESOINS EN MATIERE DôENVIRONNEMENT 

è Préserver les milieux naturels sensibles, leur fonctionnalité et leur accessibilité 

Le développement de Saint-Paul passe par la reconnaissance de la richesse de son patrimoine 

naturel, terrestre et marin véritable ossature ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ 

et motivation de la fréquentation touristique) et du développement économique associé. 

La préservation de ce patrimoine doit conduire à : 

- donner une traduction à la trame verte et bleue Υ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻŘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
majeur et des corridors écologiques qui permettent de garantir le fonctionnement de ces 
écosystèmes. 

- Maîtriser les sources de pollutions « extérieures » susceptibles de nuire à ces espaces 
όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎύ 

La gestion de la fréquentation doit permettre ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

respiration et de loisirs pour les populations avec les enjeux de protection des espaces et des espèces 

sensibles. 

[ŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳȄ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇŀrtie et 

acceptable tout en réduisant les transports. 

è La maîtrise des pollutions 

La situation en termes de gestion des eaux usées sur le territoire communal (surcharge des stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ  ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ  ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŀŎŎordement) ne permet pas 

ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όǊŞŎƛŦǎ ŎƻǊŀƭƭƛŜƴǎΣ 

Etang de St Paul, ravines) et de la ressource en eau. 

5Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ pour préserver la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳŜƴŀŎŞǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

démographique tend à augmenter cette pression humaine déjà  forte et les dégradations 

préoccupantes générées. 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇlantation des nouvelles populations et la mise à niveau des 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ  ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ {t!b/ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 

effectifs dans les zones à enjeux. 

La gestion des eaux pluviales, particulièrement peu développée à ce jour, doit contribuer à la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞŎŜǇǘǊƛŎŜǎ ŀǾŀƭ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ 

!ǳǎǎƛΣ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴ Ƴƛƴƛmum de perméabilité du sol, la mise en place de réseaux spécifique, de 

zones de rétention sont incontournables pour assurer le développement durable de Saint Paul. 
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La gestion des déchets étant de compétence TCO (Territoire de la Côte Ouest), les marges de 

ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ǿƛǎ-à-vis de cette problématique majeure à la Réunion sont limitées dans le cadre du PLU 

ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ t[¦ : 

- ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
devrait jouer sur cet aspect, 

- ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł 
la collecte et au traitement des déchets  

- ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ  ƭŜǎ 
pŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ŘŜ 
pompiers.  

 

è La gestion des ressources : énergie/eau 

!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ une politique soutenue dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ est iƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

hǳǘǊŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƳŜƴŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

favoriser le développement des énergies renouvelables sur son territoire.  

Le chauffe-eau solaire et la production photovoltaïque, particulièrement adaptés au contexte Saint-

Paulois, doivent pouvoir être intégrés voire encouragés dans les opérations de logements et les 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀctivités, notamment au travers des règlements. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ şǘǊŜ ƭŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŞŎƻ-responsable dans le cadre 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ζ vitrine » en intégrant des démarches innovantes pour réduire les consommations et 

faire appel à des énergies renouvelables. 

 

Concernant la ressource en eau, les consommations augmentaƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

population, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ et le développement des cultures 

ƛǊǊƛƎǳŞŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƻŦŦǊŜκŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ǘŜƴŘǳΦ [ŀ ƎŜǎǘion de cette ressource milite conduit à : 

- ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ όŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ κ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
population) 

- lutter contre les pertes sur le réseau 

- encourager une demande économe et favoriser la récupération des eaux pluviales 

- sécuriser les captages en respectant les périmètres de protection. 

- Respecter les débits réservés 
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è La prise en compte des risques naturels 

[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ sont particulièrement prégnants dans les bas de la commune et les risques 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭŜ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ IŀǳǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ aŀŦŀǘŜΣ Ŝǘ ǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ 

protection des personnes et des biens. Le risque littoral (submersion marine et érosion côtière) fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜΦ 

Le développement de Saint-Paul doit passer par : 

- une prise en compte des zonages (PPR) dans les nouvelles affectations du sol 

- une amélioration de la situation pour le « pré-existant » dans les zones exposées 

- ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ όƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇƭǳǾƛŀƭύ 

- ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 
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5. LES BESOINS EN EQUIPEMENTS ET SERVICES 

5.1. LES EQUIPEMENTS DE SUPERSTRUCTURE 

5.1.1. LES EQUIPEMENTS A RAYONNEMENT REGIONAL 

Parmi les principaux équipements à rayonnement régional, il est possible de citer : 

- le port de Saint-Gilles les Bains, 

- le pôle Santé Ouest, 

- le Conservatoire de Région 

- le théâtre de plein air de Saint-Gilles les Bains 

- le parc des expositions de Saint Paul 

- ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Řǳ aŀƠŘƻΦ 

- le pôle sportif de Cambaie, qui comporte notamment le stade régional olympique 

5.1.2. LES EQUIPEMENTS A RAYONNEMENT 
INTERCOMMUNAL ET COMMUNAL 

Parmi les principaux équipements à rayonnement communal, il est possible de citer : 

- le futur complexe de dépollution de Cambaie, 

- la future médiathèque du centre-ville 

- un équipement culturel de 1200 places à Cambaie 

- une école de musique intercommunale dans le centre-ville  

5.1.3. LES EQUIPEMENTS PUBLICS DE PROXIMITE 

/Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜǎΦ LƳǇƭŀƴǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

principalement des mairies annexes, des équipements sportifs, culturels, sociaux et administratifs. 

5.1.4. LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES 

è Les établissements existants 

A la rentrée 2010 ς 2011, 14 930 élèves étaient scolarisés dans les écoles de niveau primaire 

publiques et privées de la commune : près de 90% sont issus du secteur public avec 13304 élèves 

répartis dans 20 écoles maternelles, 16 écoles élémentaires et 27 écoles primaires. 

 La moyenne est de 23,2 élèves par classe dans le public avec un maximum de près de 30 élèves par 

ŎƭŀǎǎŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ .ŜǊƴƛŎŀ Ŝǘ Ł ƭΩécole maternelle de Roquefeuil. 
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Le territoire Saint-Paulois compte en 2011, 113 établissements scolaires, ainsi répartis : 

 

Nombre 

ŘΩŞŎƻƭŜǎ 

maternelles 

Nombre 

ŘΩŞŎƻƭŜǎ 

élémentaires 

Nombre de 

collèges 

Nombre de 

lycées 

Nombre total 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

50 48 9 6 113 

5347 9583 7475 4597 27002 

Source : Commune de Saint-Paul 

 

[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ǎŜƳōƭŜ ǎǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

primaire  depuis 2000 avec moins 670 élèves. 

Lƭ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇƛŎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǎƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƭŞƎŝǊŜ ŎŜ ǉǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ 

programme de réhabilitation des écoles déjà en cours.   

Au niveau du primaire, les quartiers en situation tendue ou particulière sont : Eperon, Bernica, Tan 

Rouge et le centre-ǾƛƭƭŜ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ рл҈ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŜ 

ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville mais aussi quƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊƛŜǎΦ  

è Les établissements projetés 

Les établissements primaires 

Les nouveaux établissements scolaires primaires programmés sont en lien avec les grandes 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǾŜƴƛǊ Ł court ς moyen terme et permettront 

de répondre aux besoins actuels et aux besoins futurs. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

 

 

Bassin de vie de Saint-Paul centre : 

- La reconstruction des écoles maternelle et élémentaire du front de mer sur la rue POTHIER 
en lien avec la redynamisation du front de mer envisagée dans le PRU 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ tƻǳŘǊƛŝǊŜ 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ł ǘŜǊƳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜctif du PRU du centre-ville qui 
vise le doublement de la population 

 

Bassin de vie de Saint-Gilles les Bains : 
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- [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƭƛƴŜ les Bains afin de libérer le terrain 
situé en bord de mer et de le réserver au développement touristique 

 

Bassin de vie de Plateau Caillou : 

- ¦ƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ плл ŞƭŝǾŜǎ Ł ƭΩ9ǇŜǊƻƴ ς champ de merle 

- Un groupe scolaire de 16 classes pour répondre aux futurs besoins de la ZAC III 
Renaissance 

- [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Řǳ .ŜǊƴƛŎŀ 

 

Bassin de vie de la Plaine / Bois de Nèfles : 

- Un groupe scolaire pour accueillir les nouveaux habitants de la ZAC Marie CAZE 

 

Bassin de vie de la Saline : 

- Un groupe scolaire de 16 classes Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳǊƎ 
de la Saline 

- [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 9ǳŎŀƭȅǇǘǳǎ 

- [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ¢ŀƴ wƻǳƎŜ 

 

Bassin de vie du Guillaume : 

Pas de nouveaux programmes 

Les collèges 

Pour ce qui concerne les collèges, au vu des évolutions des effectifs scolaires, il serait nécessaire de 

prévoir la construction de deux nouveaux collèges. Ces deux établissements sont pressentis : 

- sur le secteur de Saint-Gilles les Bains au niveau de la ZAC Roquefeuil pour une 
capacité de 700 élèves extensible à 900 avec des équipements sportifs.  

-  sur le secteur de Fleurimont, Bellemène pour une capacité de 700 élèves extensible 
à 900 avec des équipements sportifs.  

 

Les lycées 

Les 6 lycées publics existants ne pourront plus accuŜƛƭƭƛǊ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ 

effectifs actuels. 

Un lycée privé a été récemment ouvert à proximité du collège privé de Maison Blanche. 

La coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭȅŎŞŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ être envisagée à la Saline les Bains ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŞŜ ŘΩǳn lycée 

spécifique sur le thème de la mer.  

5.1.5. LES ETABLISSEMENTS DE LA PETITE ENFANCE  

Devant ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ όмслл ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ κ ŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ пулл 

enfants de 0 à 3 ans), ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ƭŀƴŎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŝŎƘŜǎ 
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de quartier et de microstructures ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎ 

maternelles (376 structures collectives pour 575 places). 

Entre 2008 et 2011, 16 micro ς crèches ont été créées et 4 autres ouvriront prochainement. 2 jardins 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ р ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ   

отс ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭlis sur la commune de St Paul contre 200, début 2008, ce 

ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ тΣос ҈ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊŜ оΣфн҈ Ŝƴ нллуΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ 

Ŝǎǘ ŘŜ мпΣс҈Φ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞǾǳ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ /!CΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ рлл ǇƭŀŎŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмоΦ 

5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

de petite enfance Υ ŎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ½!/ wƻǉǳŜŦŜǳƛƭ Ł {ǘ DƛƭƭŜǎ les Bains (55 places début 2012), 

ǎǳǊ ƭŀ ½!/ ŘŜ ƭΩ9ǇŜǊƻƴ όнл ǇƭŀŎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŎǳƛǎƛƴŜ ŘŞōǳǘ нлмоύΣ н Ŧƻƛǎ мл ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ±ŜǊǘ 

Lagon, 1 micro crèche de 10 places à Villèle, Bois de Nèfles et La Saline et une de 20 places au 

DǳƛƭƭŀǳƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ aon Repos à la Plaine. 

Une crèche de 120 places est réalisée dans le centre-ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ Ŝǘ 

sera ouverte en 2012.  

Une crèche inter-ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ {ŀǾŀƴƴŀΦ ¦ƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ 

aussi Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9t{awΦ 

Les crèches sont en général réalisées dans des bâtiments communaux existants désaffectés ou au 

ǎŜƛƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

 

5.1.6. LES EQUIPEMENTS CULTURELS 

Les équipements culturels de proximité doivent répondre à la politique ambitieuse de lecture 

publique et de développement des pratiques artistiques souhaitées par la commune.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΦ [ŀ 

ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ōƛōƭƛƻōǳǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

quartiers du bassin de vie.  

Par ailleurs, il convient de réaliser un réseau de salles polyvalentes de pratique artistique (musique, 

ŘŀƴǎŜΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜΧύ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ό.ŜǊƴƛŎŀΣ .ƻƛǎ ŘŜ bŝŦƭŜǎΧύ 
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5.1.7. LES EQUIPEMENTS SPORTIFS 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs sportifs ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ : 

ǎǘŀŘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜΣ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŦƻƻǘōŀƭƭΧ 5Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎŜǊƻƴǘ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǾƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł ƭΩ9ǇŜǊƻƴΦ 

5.2. LES EQUIPEMENTS DôINFRASTRUCTURE 

[Ŝ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǊŜǎǎŜǊǊŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

trop souvent étalée, ont poussé la municipalité à ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

des eaux usées et de meilleure gestion du pluvial face aux risques naturels importants pesant sur la 

commune. [Ŝǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ŝaux 

pluviales ont été traités en partie 1 « Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ». 
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TROISIEME PARTIE ï 

 
LôETAT INITIAL DE 
LôENVIRONNEMENT 

 

 

 

 

Le diagnostic environnemental élaboré dans le cadre du PLU fournit les éléments permettant la 

détermination des enjeux environnementaux sur le territoire de Saint Paul. Il est élaboré de manière 

Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎƻƴ 

évolution naturelle, puis des potentialités offertes vis-à-vis du développement du territoire. 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŜǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ 

des enjeux environnementaux au vu des portions du territoire et des thèmes environnementaux 

concernés. Afin de simplifier la compréhension et la clarté du document, des cartographies et 

tableaux complètent volontairement des explications textuelles. 
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I.  LôAIRE DôETUDE 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ ǎΩŞǘŀƭŜ sur 24 082 hectares, entre mer et montagne sur les pentes Ouest du 

massif du Piton des NeigesΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ DŀƭŜǘǎ ŀǳ bƻǊŘ Ł ƭŀ ǊŀǾƛƴŜ ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ-Bassins au 

Sud et culmine à 2 896 mètres au Grand Bénare.  

 

Les grandes sous unités du territoire Saint-Paulois peuvent être distinguées selon différents facteurs : 

relief, climat, végétatƛƻƴΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩhŎŞŀƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧ ; tous ces 

facteurs étant bien sûr interdépendants. Nous pouvons distinguer : 

 

- Les centres urbains littoraux : Saint Paul ville, Saint-Gilles les Bains, Ermitage les Bains Χ 
- Les centres urbains des mi-pentes : La Plaine, Bois de Nèfles, Bellemène, Plateau Caillou, 

Saint-Gilles Les Hauts, la SalineΧ 
- Les centres urbains des Hauts : Le Guillaume, Tan Rouge,... 
- Les milieux naturels des bas et des mi-pentes : forêt de la côte Sous le Vent, Cap La 

HoussŀȅŜΧ 
- Les ravines, zones de liaison naturelles entre les Hauts et les Bas : ravine Bernica, ravine Saint 
DƛƭƭŜǎΣ ǊŀǾƛƴŜ .ƻǳŎŀƴ /ŀƴƻǘΣ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ DŀƭŜǘǎΧ 

- [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Υ ŦƻǊşǘ ŘŜǎ .ŞƴŀǊŜǎΣ aŀƠŘƻΣ aŀŦŀǘŜΧ 
- [ŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ {ŀƛƴǘ tŀǳl. 
- Les milieux récifaux. 

 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǇŜǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 

Elles résultent essentiellement de la conjonction de deux facteurs : un espace relativement exigu et 

une très forte concentration humaine. 

Moins menacés, les Hauts sont néanmoins exposés à des risques de dégradation liés pour une part 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƛ-pentes et les 

ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

!ǳǎǎƛΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ Paul est un moyen fort pour veiller à prévenir les dommages 

Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 

pour les générations futures et en apportant des solutions adaptées à la commune et à son devenir. 

[ΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ 

ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 
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II. THEMATIQUES PERTINENTES ET COMPOSANTES 
VULNERABLES 

2.1 - THEMATIQUES CONCERNEES 

Sans anticiper sur la phase d'analyse des impacts du PLU, nous procédons ici à la mise en évidence de 

thématiques environnementales direŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ plan. 

De manière non exhaustive, elles dressent un tableau des aspects particulièrement sensibles qui 

attireront notre attention de manière plus approfondie dans le diagnostic qui suit.  

2.2 - COMPOSANTES SENSIBLES 

è Les espaces naturels terrestres et la diversité biologique 

Le caractère insulaire de la Réunion se traduit notamment par une ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

végétales endémiques, la plaçant ainsi parmi les « hot spots » de la biodiversité. Cette richesse 

floristique mais également faunistique se traduit par la présence de milieux naturels riches et variés, 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Parc National de la 

Réunion, Espaces Remarquables du Littoral, Réserves nationales, Arrêté de Protection de Biotope, 

wŞǎŜǊǾŜǎ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 5ƻƳŀƴƛŀƭŜǎΣ ŦƻǊşǘǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Χ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Saint-PauloisΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

développement de Saint Paul à travers les actions du PLU.  

è Les espaces naturels aquatiques : zones humides et milieux récifaux 

Le milieu littoral et marin de la Réunion révèle une extrême richesse écologique, encore mal connue. 

Les récifs coralliens, pour partie localisés sur le territoire de Saint Paul, couvrent une superficie de 12 

ƪƳч ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

la Réserve Naturelle Marine. L'étang de St Paul constitue la plus grande zone humide de l'île et la plus 

ǊƛŎƘŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘϥǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎŝŎƘŜ.  Il est classé en Réserve Naturelle Nationale. 

Actuellement, la pression humaine forte génère des dégradations préoccupantes ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀul. 

Nous porterons donc une attention particulière aux nombreux milieux naturels présents sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭΦ 
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è La problématique des ressources : énergie/eau 

La loi SRU et la loi d'orientation pour l'outre-mer souligne l'intérêt d'une politique soutenue dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ όŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 

recette de vente d'énergie) que pour l'emploi local (les énergies renouvelables et la maîtrise de 

l'énergie suscitent une création d'emploi local importante, en comparaison avec l'achat d'énergie 

électrique issu du pétrole importé). [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ contexte insulaire. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ нрл ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎƻƴǘ 

ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ /ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴt de la population, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ et le 

développement des cultures irriguées. Par ailleurs, la ressource en eau étant inégalement répartie, 

ceci entraîne des réseaux de distribution importants sujets à des gaspillages gigantesques. Il en 

résulte que certaines ressources sont actuellement surexploitées, et des pénuries menacent à long 

terme. Le territoire de Saint Paul ne déroge pas à la problématique de la ressource en eau. 

Aussi, notre analyse environnementale laissera une bonne place à la dimension des ressources en 

eau et en énergie. 

è La dimension pollution : qualit® de lôeau/d®chets 

[ŀ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ, sont autant de facteurs qui concourent à la 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ Des investissements en matière 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ƛndispensables pour préserver la qualité des eaux de distribution et 

le milieu marin et lagonaire, particulièrement menacés. Ce constat est particulièrement réaliste en 

ce qui concerne le territoire Saint-Paulois, des efforts considérables restent à faire, et la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴΦ  

 

Concernant la gestion des déchets, un Plan Départemental d'Elimination des Déchets Ménagers et 

Assimilés (PDEDMA), ainsi qu'un Plan Régional d'Elimination des Déchets Industriels Spéciaux 

(PREDIS) ont été réalisés à La Réunion ; ils prévoient la rationalisation de la collecte, du recyclage et 

de l'élimination. 

[Ŝ t95a! ǊŞǾƛǎŞ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ нф Ƨǳƛƴ нлммΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 

Déchets non Dangereux (ISDND -  49 000 t/an)  est prévue dans le bassin de vie Ouest, sans indication 

quant à son imǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩм ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƳŞŎŀƴƻ-biologique par 

stabilisation de 48 000 t/an.  

 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ мффнΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ 

réemploi, recyclage ou tout traitement visant à obtenir, à partir des déchets, des matériaux 

ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƧǳƛƭƭŜǘ нллнΣ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ Ŝƴ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŀǳǘǊŜ ŎƘƻǎŜ ǉǳŜ 

des déchets ultimes, le déchet ultime se définissant comme la fraction non récupérable des déchets 
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« dans les conditions techniques et économiques du moment » : ainsi, le contexte réunionnais ne 

correspond pas au contexte métropolitain, dans le sens où les conditions technico-économiques 

ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŎhets problématiques, à 

ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǘǘŜǊƛŜǎΦ Le caractère insulaire et pédo-

géologique pose un problème majeur de stockage des déchets et incite à la valorisation au 

maximum. 

La collecte des déchets sur le territoire de la commune de St Paul, comme dans les autres communes 

Řǳ ¢/hΣ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǘ ǊǳŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƛǊŜ 

de ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛŜ ƴƻƴ ǊŜǾşǘǳŜΣ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǇŜƴǘŜΧύΦ /Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ 

principalement dans les écarts des mi pentes et des hauts du territoire et en particulier dans les voies 

privées. 

La gestion des déchets étant de compétence TCO (Territoire de la Côte Ouest), les marges de 

ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ǿƛǎ-à-vis de cette problématique majeure à la Réunion sont limitées dans le cadre du PLU 

ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ t[¦ : 

- ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ en bassin de vie et la densification 
devrait jouer sur cet aspect, 

- ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł 
la collecte et au traitement des déchets  

- ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ  ƭŜǎ 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ŘŜ 
ǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
prescriptions de la R437 de la Caisse NationaƭŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ  

è Les risques naturels : érosion et inondation 

Les fortes pluies peuvent prendre une ampleur exceptionnelle à la Réunion en raison des effets liés 

ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ /Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la côte Ouest 

ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ {ǳŘ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. Par 

ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ǇƭŀŎŜƴǘ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ ƎƭƻōŜ ƻǴ 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀŎǘƛǾŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ IŀǳǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

Mafate, posent des problèmes majeurs de protection des personnes et des biens. 
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III. ANALYSE THEMATIQUE DE LôETAT INITIAL 

 

 

Cette approche thématique des grands enjeux environnementaux prend le risque de 

ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘŜǊ ŀōǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ǎǳŎŎƛƴŎǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘéristiques 

environnementales du territoire de la commune dans leur globalité. 

Une synthèse cartographique sera ensuite présentée afin de mettre en évidence les territoires sous 

pression, les atouts et faiblesses environnementaux. 

 

3.1 - UN TERRITOIRE RICHE ET DIVERSIFIE 

è Un climat chaud et sec 

La zone qui nous conceǊƴŜΣ ƭŀ ŎƾǘŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ǾŜƴǘΣ Ł ƭΩhuest, est la plus sèche, puisque les précipitations 

ƴΩȅ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ мΣрƳκŀƴΦ [ŀ ǎŀƛǎƻƴ ǎŝŎƘŜ ŘǳǊŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ т Ł у Ƴƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ όŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƻŎǘƻōǊŜ ς 

novembre) avec des précipitations inférieures à 50 mm/mois. 

[ŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ слл ƳƳ όŘŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞǘǳŘƛŞΣ ƻƴ ǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 

de 500 mm à Saint-Paul et de 750 mm sur la savane). La sécheresse est donc très marquée mais peut 

être entrecƻǳǇŞŜ ŘΩépisodes pluviométriques intenses et violents occasionnés par les cyclones. La 

ǎŀƛǎƻƴ ŎȅŎƭƻƴƛǉǳŜ ǎΩŞǘŀƭŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ  Ł ƳŀǊǎΦ [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎȅŎƭƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜ ŜǎǘΦ 

Outre les phénomènes pluviométriques, la côte sous le vent est soumise à des houles cycloniques ou 

polaires όǾƻƛǊŜ Ł ŘŜǎ ǊŀȊ ŘŜ ƳŀǊŞŜΣ Ƴŀƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜύΦ [Ŝǎ ƘƻǳƭŜǎ ŎȅŎƭƻƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 

dépressions engendrées par les cyclones qui touchent également la côte ouest, mais de manière 

Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ [Ŝǎ ƘƻǳƭŜǎ ǇƻƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ 

ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻƭŀƛǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ ŜǎǘΣ ǘǊŝǎ ƭƻƛƴ ŀǳ ǎǳŘ-ouest de la Réunion. 

Le bas de Saint-Paul est concerné par les inondations ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ƘƻǳƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ ǇŜǳǘ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŀǾƛƴŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ 

marais Saint-Paul. 

Les températures ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : ƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜ 

entre 19 et 29 ° C (en été, les températures varient entre 20 et 32 ° C ; en hiver, elles varient entre 12 

et 24 ° C). Une variation altitudinale est néanmoins sensible. 

[Ωensoleillement dans les bas de la Commune est maximale : 6 à 8 heures par jour. 

[ΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όŜŦŦŜǘ ŎƻƳōƛƴŞ ŘŜ ƭΩensoleillement et du vent). 
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Les nuages, plus fréquents dans les hauteurs, apportent des conditions plus clémentes dans les 

bourgs des hauts (La Saline, Le GuƛƭƭŀǳƳŜΧύ 

Les vents Ł ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜ ƭŜǎ ŀƭƛȊŞǎ ŘΩŜǎǘ Ŝǘ Řǳ ǎǳŘ-est, les brises (brise de mer, brise de 

terre), et localement les foehns. Ce sont des vents faibles à modérés ne dépassant pas en général 

50km/h. Les alizés sont cependant plus foǊǘǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ ŀǳǎǘǊŀƭΦ 

 

Atouts Faiblesses 

- Cadre de vie agréable - Littoral exposé aux risques naturels 
- Attrait touristique - Inondations pendant les évènements pluvieux de 

forte intensité          - tǊŞŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ 
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3.1.2 UNE GEOMORPHOLOGIE DIVERSIFIEE 

è Les grandes unités morphologiques qui façonnent Saint Paul 

De la Rivière des Galets, au Nord, à la Ravine des Trois Bassins, au Sud, la commune de Saint-Paul 

ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ géomorphologique relativement simple qui est constitué de la partie 

septentrionale du grand triangle de la planèze Ouest du massif du Piton des Neiges. Cette planèze 

culmine à 2 896 mètres au Grand Bénare.  

 

Le territoire est formé de 3 grands ensembles selon un relief contrasté : 

1. la plaine alluviale de la Rivière des Galets, zone littorale, sur laquelle sont implantés le 
ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀƴƎ. 

2. la planèze de Saint Paul, formée de couches successives de coulées de laves du Piton des 
Neiges, constitue la majeure partie du territoire ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ н флл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Cette 
ȊƻƴŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ рн ƭŀƴƛŝǊŜǎΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όƳƛǘŀƎŜ 
urbain et infrastructures). Les ravines sont les gardiennes de vestiges de la végétation 
indigène, elles représentent les principaux éléments de continuité territoriale. 

3. ƭΩeffondrement du cirque de Mafate, marqué par un relief extrêmement prononcé, avec son 
ŜȄǳǘƻƛǊŜΣ ƭŀ wƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ DŀƭŜǘǎΣ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ нлл Ƴ Ŝǘ м ллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  

 


